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ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE DU 21 MARS 2022  
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1 RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES SUR LA 
GESTION DU RESEAU ROUTIER NON CONCEDE PAR LE 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE LOIRE SUR LES EXERCICES 2014 
ET SUIVANTS 

NON Michel BRUN 

Ressources et Stratégie 
N° DESIGNATION DE L'AFFAIRE Incidence 
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COURTINE 
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Rapporteur 
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DISPOSITION DE LA LOGISTIQUE DU DÉPARTEMENT AU PROFIT 
DE LA FUTURE AGENCE 
 

NON Michel BRUN 
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[-CD210322/1K-]

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE
-----

DÉLIBÉRATION DE L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Séance ordinaire publique du 21 mars 2022

 1 - RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES SUR LA GESTION DU 
RESEAU ROUTIER NON CONCEDE PAR LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE LOIRE 
SUR LES EXERCICES 2014 ET SUIVANTS

 Direction : Direction Générale des Services
Service instructeur   : Mission Coordination Interne 
Délibération n ° : CD210322/1K

Le 21 mars 2022, l'Assemblée départementale, régulièrement convoquée, s'est réunie à l'Hôtel du
Département sous la présidence de Marie-Agnès PETIT, Présidente du Département.

- Présents : 35 -Absent(s) excusé(s) : 3 - Absent(s) ayant donné pouvoir : 0

Le quorum ayant été vérifié,

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Après avoir entendu le rapport présenté par Monsieur Michel BRUN au nom de la commission
Haute-Loire ouverte, et après en avoir délibéré : 

Prend acte des  observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes Auvergne
Rhône-Alpes concernant la gestion du réseau routier non concédé par le Département de
la Haute-Loire, pour les exercices 2014 et suivants (en PJ).
 

Adopté à l'unanimité des membres présents ou représentés.

Identifiant de télétransmission
043-224300012-20220321-259177-DE-1-1

Date de réception en préfecture : 
 22 mars 2022 
Date de publication : 

Pour la Présidente,
le Directeur Général

des Services du Département par intérim

#signature#

Signé Eric CHANAL

La Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et précise que cette présente délibération peut faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication  au  Recueil  des  Actes  Administratifs.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr



















































































































































[-CD210322/2M-]

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE
-----

DÉLIBÉRATION DE L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Séance ordinaire publique du 21 mars 2022

 2 - RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES SUR LA GESTION DU 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE LOIRE SUR LES EXERCICES 2014 ET SUIVANTS

 Direction : Direction Générale des Services
Service instructeur   : Mission Coordination Interne 
Délibération n ° : CD210322/2M

Le 21 mars 2022, l'Assemblée départementale, régulièrement convoquée, s'est réunie à l'Hôtel du
Département sous la présidence de Marie-Agnès PETIT, Présidente du Département.

- Présents : 35 -Absent(s) excusé(s) : 3 - Absent(s) ayant donné pouvoir : 0

Le quorum ayant été vérifié,

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Après  avoir  entendu  le  rapport  présenté  par  Madame  Sophie  COURTINE  au  nom  de  la
commission Ressources et Stratégie, et après en avoir délibéré : 

prend acte  des  observations  définitives  de  la  Chambre Régionale  des  Comptes  Auvergne
Rhône-Alpes concernant  la gestion du Département de la Haute-Loire,  pour les exercices 2014 et
suivants (en PJ).

Adopté à l'unanimité des membres présents ou représentés.

Identifiant de télétransmission
043-224300012-20220321-259176-DE-1-1

Date de réception en préfecture : 
 22 mars 2022 
Date de publication : 

Pour la Présidente,
le Directeur Général

des Services du Département par intérim

#signature#

Signé Eric CHANAL

La Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et précise que cette présente délibération peut faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication  au  Recueil  des  Actes  Administratifs.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

















































































































































































[-CD210322/3I-]

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE
-----

DÉLIBÉRATION DE L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Séance ordinaire publique du 21 mars 2022

 3 - AGENCE D'INGÉNIERIE DES TERRITOIRES DE HAUTE-LOIRE 
ADOPTION DES STATUTS ET DES CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION DE LA 
LOGISTIQUE DU DÉPARTEMENT AU PROFIT DE LA FUTURE AGENCE

 Direction : Direction Ressources et Ingénierie
Service instructeur   : Mission Haute-Loire Ingénierie 
Délibération n ° : CD210322/3I

Le 21 mars 2022, l'Assemblée départementale, régulièrement convoquée, s'est réunie à l'Hôtel du
Département sous la présidence de Marie-Agnès PETIT, Présidente du Département.

- Présents : 35 -Absent(s) excusé(s) : 3 - Absent(s) ayant donné pouvoir : 0

Le quorum ayant été vérifié,

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Après avoir entendu le rapport présenté par Monsieur Michel BRUN au nom de la commission
Solidarités territoriales, et après en avoir délibéré : 

Dans  le  cadre  du projet  de  création  de  L’Agence  d’Ingénierie  des  Territoires  de  Haute-Loire,
agence technique départementale au sens de l’article L5511-1 du Code général des collectivités
territoriales et de la perspective d’une Assemblée générale constitutive de l’établissement public
administratif qui en portera les missions :

- adopte les projets de statuts ci-annexés de l’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-
Loire ;

- valide l’adhésion du Département à l’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-Loire
dans  la  perspective  de  son  Assemblée  générale  constitutive  prévue  pour  l’automne
prochain ;

- donne mandat à Madame la Présidente du Conseil départemental pour engager, au nom
du Département, la suite du processus de création (campagne d’information à l’échelle des
territoires,  inscription au Registre du Commerce de l’établissement et saisine auprès de
Monsieur le Préfet pour la désignation d’un agent comptable de l’établissement) ;

- décide de confier, en vertu de l’article 2 des statuts de l’établissement public, à l’Agence
d’Ingénierie  des  Territoires  de  Haute-Loire,  la  mise  en  œuvre  de  la  compétence
départementale  d’assistance technique telle que définie par l’article L3232-1-1 du CGCT
ainsi que certaines missions connexes, structurellement liées (réseau départemental de la
qualité des eaux superficielles,  appui technique au  programme Petites Villes de demain,
appui technique auprès des services du Département pour la mise en œuvre de la politique
départementale  de  l’eau,  porté  à  connaissance  et  valorisation  des  données  dans  le
domaine de l’eau recueillies notamment au travers du réseau départemental de la qualité
des eaux superficielles et des missions d’assistance en la matière) ;

- valide  le  principe,  en  contrepartie  de  ces  transferts  de  missions,  du  versement  d’une
dotation annuelle de fonctionnement qui permettra notamment de garantir l’atteinte d’un
résultat positif ;



- approuve  les  termes  de  la  convention  correspondante,  ci-annexée,  dite  de  mission  et
d’appui financier ;

- prend connaissance et en valide les principes, des termes des conventions ci-annexées de
mise  à  disposition  des moyens logistiques du Département  pour  le  fonctionnement  de
l’Agence  à  son  lancement,  conventions  qui  seront  soumises  au  vote  d’une  prochaine
Commission permanente.

Adopté à l'unanimité des membres présents ou représentés.

Identifiant de télétransmission
043-224300012-20220321-259130-DE-1-1

Date de réception en préfecture : 
 22 mars 2022 
Date de publication : 

Pour la Présidente,
le Directeur Général

des Services du Département par intérim

#signature#

Signé Eric CHANAL

La Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et précise que cette présente délibération peut faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication  au  Recueil  des  Actes  Administratifs.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
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L’Agence d’Ingénierie 
des Territoires de Haute-Loire 

 
AGENCE TECHNIQUE DÉPARTEMENTALE DE LA HAUTE-LOIRE 

 
 
 

STATUTS 
Approuvés par l’Assemblée générale constitutive du XX/XX/20XX 

 
 
 
 
 
Vu les articles L.3232-1-1 et L.5511-1 Code général des collectivités territoriales (CGCT), 
 
Vu la délibération n° XXXXX du Conseil départemental de la Haute-Loire du 21 mars 2022 
portant création de l’Etablissement Public Administratif d’ingénierie territoriale,  
 
Vu l’Assemblée Générale constitutive de L’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-
Loire du XX/XX/20XX, 
 
 
 
 

Préambule  
 
La loi nᵒ 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
conforte le Département en tant que chef de file des solidarités territoriales, garant d’un 
développement équilibré des territoires. Territoire rural aux ressources limitées, la Haute-
Loire doit composer avec une expertise stratégique et opérationnelle limitée pour répondre, 
efficacement et de manière adaptée, aux enjeux de développement et d’attractivité du 
territoire dans une région aux fortes dynamiques de métropolisation. 
 
Le Conseil départemental de la Haute-Loire a souhaité, par la création d’un Etablissement 
public administratif dédié à l’ingénierie territoriale, assumer pleinement cette compétence en 
proposant, aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale de 
la Haute-Loire, un outil d’ingénierie susceptible d’accompagner les territoires de manière 
globale, transversale, pluridisciplinaire et mutualisée. L’enjeu est en effet de faciliter 
l’émergence, la définition et la mise en œuvre de projets répondant aux enjeux du 
département, eux-mêmes différenciés selon les territoires de la Haute-Loire. 
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TITRE I : CREATION ET DISSOLUTION DE L’AGENCE - 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
ARTICLE 1 : CONSTITUTION DE L’AGENCE 
 
En application de l'article L. 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
créé entre le Département de la Haute-Loire, d’une part, ainsi que les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de Haute-Loire qui souhaitent 
être membres, une Agence technique départementale.  
 
La dénomination sociale de l’Agence est L’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-
Loire. Sa dénomination opérationnelle, usitée dans le langage courant, est InGé43. 
 
Cette Agence a le statut d’établissement public administratif. Sa collectivité de rattachement 
est le Département de la Haute-Loire.  
 
 
ARTICLE 2 : OBJET 
 
L’Agence a pour objet d'apporter au Département de la Haute-Loire et à ses membres une 
assistance d'ordre technique, juridique et financier.  
 
A la date d’adoption des statuts, l’Agence intervient dans les domaines suivants : 
 

- Assainissement collectif ; 
- Alimentation en eau potable ; 
- Protection de la ressource en eau ; 
- Gestion des eaux pluviales ; 
- Défense Extérieure contre l’Incendie ; 
- Qualité des eaux superficielles ; 
- Profil des eaux de baignade ; 
- Aménagement (espaces publics, projets urbains, …) ; 
- Voirie et ouvrages d’art ; 
- Construction, réhabilitation, extension d’équipements publics (mairie, établissements 

d’enseignements ou périscolaires, équipements sportifs et culturels, équipements 
touristiques, aires de covoiturages, etc.)  ; 

- Equipements ou stratégies touristiques ;  
- Informatique sous l’angle sécurité des systèmes d’information (configuration des 

infrastructures, systèmes d’exploitation, logiciels standards utilisés, conditions de 
sécurité d’accès aux applications, sécurité Internet, politiques de sauvegarde et 
d’archivage). 

 
Au-delà de ces divers domaines d’intervention, L’Agence d’Ingénierie des Territoires de 
Haute-Loire pourra assurer, à la demande d’une collectivité membre, dans le cadre de 
conventions spécifiques et après approbation par son Conseil d’Administration, des missions 
relevant de ses compétences techniques. Cette possibilité ne sera ouverte qu’aux seules 
missions dont l’exécution s’inscrit dans la continuité des missions d’assistance technique et 
administrative de l’Agence. 
 
La convention précisera alors le périmètre exact des missions confiées et les modalités de 
participation financière de la collectivité signataire qui devra assumer l’intégralité du coût de 
la mission. 
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Il est précisé, dans le cadre des présents statuts, qu’une convention passée avec le 
Département transfère, dès le lancement de l’Agence, la compétence d’assistance technique 
du Département telle que définie par l’article L3232-1-1 du CGCT et quelques missions 
connexes intimement liées à l’exécution de la dite compétence. Cette convention emporte 
notamment le principe d’une dotation de fonctionnement annuelle du Département telle que 
précisé par les dispositions de l’article 23 des présents statuts. 
 
Le périmètre d’intervention de l’Agence pourra être modifié par l’Assemblée générale 
ordinaire sur proposition du Conseil d’administration. 
 
Sur ses domaines d’intervention, l’Agence pourra intervenir selon trois modes : 
 

- Conseils de 1er niveau,  
- Expertises ciblées (assistance à maîtrise d’ouvrage partielle),  
- Assistance à maîtrise d’ouvrage globale afin d’aider la collectivité à répondre à ses 

prérogatives de maître d’ouvrage. 
 
L’Agence n’a pas vocation à concurrencer l’ingénierie privée. Son intervention cible les 
phases amont des projets. Elle permet notamment de définir le besoin, de mieux 
appréhender la faisabilité ou l’opportunité d’un projet, d’approcher un coût prévisionnel 
d’opération, d’en définir les conditions et modalités d’exécution (calendrier, financements, 
étapes clés de la démarche, recensement des intervenants, …), de définir le programme des 
projets simples ou le cahier des charges de prestations, d’accompagner les collectivités lors 
des phases de consultation des maîtres d’œuvre ou des prestataires d’études, enfin 
d’apporter un appui à la conduite des études …. L’Agence ne réalise donc pas de 
prestations d’études ou de missions de maîtrise d’œuvre.  
 
L’Agence interviendra préférentiellement sur demande expresse de ses adhérents. Elle 
pourra également prendre en compte toute demande d’une collectivité non adhérente, 
notamment pour répondre à un caractère d’urgence d’une sollicitation, mais uniquement à la 
condition que la collectivité concernée prenne l’engagement d’adhérer à l’établissement 
public. En tout état de cause, la remise du livrable d’expertise ne sera possible que sur la 
base du respect des engagements pris par la collectivité concernant son adhésion.  
 
L’Agence intervient dans la limite territoriale du département de la Haute-Loire. Cependant, 
par exception, l’Agence peut aussi intervenir, à la demande de l’un de ses membres, sur un 
territoire départemental limitrophe, en participant notamment aux réflexions et réunions de 
travail lorsque cela est justifié sur un plan technique ou stratégique. Enfin, l’Agence peut, 
dans le cadre de ses partenariats, participer à des études, démarches, travaux qui 
dépassent la limite du territoire départemental. 
 
 
ARTICLE 3 : SIÈGE SOCIAL DE L’AGENCE 
 
Le siège social de l’Agence est fixé à l’adresse suivante : 
 
Hôtel du Département  
1 Place Monseigneur de Galard, 
CS 20310 
43009 LE PUY-EN-VELAY CEDEX 9 
 
Il ne peut être transféré que par décision du Conseil d’administration. 
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ARTICLE 4 : DURÉE 
 
L’Agence est créée pour une durée illimitée, sous réserve des dispositions prévues au 2ème 
alinéa de l’article 8 des présents statuts. 
 
 
ARTICLE 5 : ADHÉRENTS 
 
Collectivité de rattachement, le Département de la Haute-Loire est membre de droit de 
l’Agence.  
 
Sont également membres, les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale ayant leur siège sur le territoire du département de la Haute-Loire et qui ont 
adhéré́ à l’Agence dès sa création ou postérieurement, dans les conditions définies par 
l’article 6. 
 
Par dérogation, un établissement public de coopération intercommunale ayant son siège en 
dehors du département mais dont le périmètre d’action intègre des collectivités situées en 
Haute-Loire, peut adhérer à l’Agence afin de bénéficier du panel d’interventions techniques. 
Ces interventions se limiteront en revanche, aux seuls territoires de Haute-Loire  
 
Les membres sont représentés au sein des organes délibérants de l’Agence selon les règles 
et procédures définies aux articles 10 et 14 des présents statuts. 
 
Par la voix de leur représentant ayant voix délibérative, les membres de l’Agence, lorsqu’ils 
font appel à elle, assurent sur cette dernière un contrôle analogue à celui qu’ils exercent sur 
leurs propres services. 
 
 
ARTICLE 6 : ADHÉSION ET COTISATION 
 
Dès lors que la collectivité est éligible selon les termes de l’article 5, la qualité de membre 
s’acquiert de droit dès notification, à l’Agence, de l’approbation des présents statuts par 
l’organe délibérant de la collectivité qui demande à adhérer et ce, sans qu’une délibération 
de l’Agence ne soit requise. 
 
Les membres adhèrent pour une période illimitée jusqu’à ce qu’une nouvelle délibération, 
prise dans les mêmes formes, ne vienne prononcer le retrait de la collectivité. 
 
L’adhésion d’un établissement public de coopération intercommunale n’emporte pas 
adhésion individuelle des communes qui le composent. 
 
L’adhésion donne lieu au versement d'une cotisation annuelle à l’Agence telle que 
mentionnée à l’article 23 des présents statuts. Son montant est adopté par l’Assemblée 
générale ordinaire sur proposition du Conseil d’administration. La cotisation est valable pour 
une année civile. Elle sera due en totalité quelle que soit la date de cette adhésion. 
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Pour les structures intercommunales ayant leur siège social en Haute-Loire mais dont le 
périmètre géographique s’étend au-delà des limites de la Haute-Loire, les territoires pris en 
compte pour le calcul du montant de la cotisation se limiteront à ceux situés sur le 
département de la Haute-Loire. Pour les structures intercommunales ayant leur siège social 
en dehors de la Haute-Loire mais dont le périmètre géographique s’étend à des communes 
de Haute-Loire, les territoires pris en compte pour le calcul du montant de la cotisation se 
limiteront à ceux situés sur le département de la Haute-Loire. 
 
Collectivité de rattachement, le Département de la Haute-Loire est exempté de cotisation, 
son apport financier étant prévu par une dotation prévue à l’article 23 des présents statuts et 
qui est fixée par le Département. 
 
 
ARTICLE 7 : PERTE DE LA QUALITÉ D’ADHÉRENT 
 
La qualité de membre de l’Agence se perd soit par le retrait volontaire, soit par exclusion en 
cas de non-respect des statuts et des engagements liés (notamment le non-paiement de la 
cotisation annuelle). 
 
Dans le cas d’un retrait volontaire, la décision doit être prise par l’organe délibérant de la 
collectivité adhérente. La délibération doit être transmise à l’Agence avant le 31 décembre et 
le retrait prendra effet au 1er janvier de l’année suivante ; le Conseil d’administration en prend 
acte sans qu’une délibération soit nécessaire pour valider la demande. 
 
La qualité de membre de l’Agence peut également se perdre par exclusion dûment motivée 
par le Conseil d’administration après que le membre concerné ait été mis à même de pouvoir 
faire valoir ses observations. Cette exclusion prend effet à la date fixée par la décision ou, si 
des obligations de toute nature sont encore en cours entre cette collectivité publique et 
l’Agence à la date de constatation du non-respect, en fin d’année de la clôture de ces 
obligations. Dans ce cas, l’adhérent concerné s’engage à régler la cotisation annuelle 
jusqu’à la clôture de ses obligations. 
  
Tout adhérent qui cesse de faire partie de l’Agence ne peut réclamer une part des biens ou 
de l'actif de l’Agence.  
 
Par ailleurs, aucun remboursement de la cotisation annuelle versée ne sera effectué et 
seules les prestations en cours seront menées à leur terme. 
 
Le retrait volontaire et l’exclusion d’un membre entraînent automatiquement l’impossibilité 
pour ce dernier de solliciter à nouveau la qualité de membre sur une période de trois ans 
sauf circonstances dûment justifiées. 
 
 
ARTICLE 8 : DISSOLUTION 
 
La dissolution de l’Agence ne pourra être initiée que par le Président du Conseil 
départemental de la Haute-Loire qui convoquera une Assemblée générale extraordinaire 
dans les conditions prévues à l’article 12 des présents statuts.  
 
Cette Assemblée décidera de la date à laquelle prennent fin les opérations de l’Agence et la 
situation des personnels propres à l’Agence. Ces derniers, le cas échéant mis à disposition 
par le Département, réintègrent de droit leur collectivité d’origine. Les comptes sont arrêtés à 
cette date. L’actif et le passif sont repris dans les comptes du Département de la Haute-
Loire. 
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ARTICLE 9 : PARTENAIRES DE L’AGENCE 
 
L’Agence peut conventionner avec des organismes institutionnels intervenant dans le champ 
de l’ingénierie auprès des collectivités (entités publiques, parapubliques ou privées) pour 
qu’ils participent, dans leur domaine propre d’intervention, à la bonne exécution des missions 
d’assistance de l’Agence. 
 
Les conventions afférentes fixent les modalités d’intervention de ces partenaires tout en 
rappelant la convergence d’intérêt lié à l’objet social des parties. 
 
Ces conventions sont conclues dans les conditions fixées par la loi et les règlements en 
vigueur et notamment dans le respect des règles de la commande publique. 
 
Les partenaires de l’Agence ayant conventionné participent, avec voix consultative, aux 
instances délibératives de l’Agence (voir article 10 et article 13 des présents statuts). 
 
 

TITRE II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE L’AGENCE 
 
 
ARTICLE 10 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
L’Assemblée générale comprend tous les adhérents de l’Agence ainsi que ses organismes 
partenaires (voir article 9 et article 13 des présents statuts).  
 
Les représentants de chaque commune et de chaque établissement public de coopération 
intercommunale, élus par les assemblées délibérantes de ces personnes morales, en leur 
sein, doivent jouir de leurs droits civils et politiques. S’ils en sont déchus ou perdent la qualité 
en vertu de laquelle ils ont été désignés, il leur appartient d’en avertir sans délai l’Agence. Ils 
cessent alors immédiatement de pouvoir siéger au sein de ses organes et le membre 
dispose de quatre-vingt dix (90) jours pour désigner un autre représentant. 
 
Au même titre que suite à un décès ou une démission, il est pourvu à leur remplacement 
dans les mêmes conditions que pour leur désignation. 
 
Le Président du Conseil départemental est de droit le Président de l’établissement. Il peut 
cependant désigner son représentant par délégation de fonction au sein de l’institution 
départementale et en application du droit départemental. 
 
Le Département de la Haute-Loire dispose de dix (10) représentants désignés, pour la durée 
de leur mandat, par le Conseil départemental en son sein. Chaque représentant dispose 
d’une voix. 
 
Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale disposent 
chacun d’un représentant. Chaque représentant dispose d’une voix. Aucun suppléant n’est 
prévu. Ces représentants doivent être désignés dans les quatre-vingt dix (90) jours suivant le 
renouvellement général des conseils municipaux. A défaut, la collectivité concernée est de 
plein droit représentée par le chef de son exécutif.  
 
Un représentant ne peut siéger qu’à un seul titre. 
 
Les membres de l’Assemblée générale peuvent se faire représenter en donnant pouvoir écrit 
à un autre membre de son collège (voir infra). Chaque membre ne peut détenir plus d’un 
pouvoir.  
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Pour la désignation des membres du Conseil d’administration et les décisions appelées au 
vote, les membres de l’Assemblée générale sont répartis en deux collèges dont les pouvoirs 
sont égaux. Une règle de prorata est appliquée à chaque séance afin de garantir le principe 
d’égalité entre collèges.  
 

- 1er collège (collège départemental) : collège des représentants du Département ; 
- 2ème collège (collège territorial) : collège des représentants des communes et des 

établissements publics de coopération intercommunale.  
 
Le collège des organismes partenaires, évoqué article 13 des présents statuts, n’a pas voix 
délibérative lors des séances de l’Assemblée générale. 
 
L’ordre du jour de l’Assemblée générale est fixé par le Président. Celui-ci est tenu d’y faire 
figurer toutes les questions dont l’inscription lui est demandée par un tiers au moins des 
membres de l’Assemblée générale, dès lors qu’elles lui auront été présentées au moins 
vingt-et-un (21) jours calendaires avant la date fixée pour la réunion de l’Assemblée. 
 
Les délibérations de l’Assemblée générale sont consignées dans un procès-verbal signé par 
le Président et approuvé lors de l’Assemblée générale suivante. Le procès-verbal indique les 
membres présents, représentés et absents, la teneur des débats et les décisions. Il est 
communiqué aux membres de l’Assemblée générale dans le mois qui suit la séance sur 
support électronique.  
 
Les fonctions des représentants à l’Assemblée générale sont exercées à titre gratuit.  
 
Le Directeur général des services du Département (ou son représentant), le Directeur de 
l'Agence et l’agent comptable (ou son représentant) peuvent assister aux séances à titre 
consultatif. Peuvent également assister aux séances de l’Assemblée générale les agents 
compétents dans la matière qui fait l'objet des délibérations. Le Président peut convoquer 
toute personne dont il estime la présence utile aux débats de l’Assemblée générale. 
 
L’Assemblée Générale peut être ordinaire ou extraordinaire. 
 
 
ARTICLE 11 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 
L'Assemblée Générale ordinaire se réunit au moins une (1) fois par an sur convocation du 
Président. 
 
Elle délibère sur les propositions du Conseil d’administration concernant : 
 

- la politique générale de l’Agence ; 
- le rapport annuel sur les activités de l’Agence et leur évolution prévisionnelle ; 
- le rapport sur les comptes de l’année N-1 de l’Agence ; 
- les évolutions du périmètre d’intervention de l’Agence ; 
- la grille tarifaire (montant des cotisations annuelles des adhérents et des prestations 

d’assistance) ; 
- le règlement intérieur ; 
- le budget primitif et ses modifications. 

 
Elle délibère sur la désignation des membres du Conseil d’administration.  
 
Elle délibère enfin sur toutes les questions inscrites à l'ordre du jour.  
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Les règles de majorité applicables aux réunions de l’Assemblée générale ordinaire sont les 
suivantes : 
 

- les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés 
dans les conditions fixées à l’article 10. En cas de partage des suffrages, la voix du 
Président est prépondérante.  
 

Les règles de quorum applicables aux réunions de l’Assemblée générale ordinaire sont les 
suivantes : 
 

- les décisions sont valablement adoptées à la double condition suivante : si le tiers 
des membres de l’Assemblée générale est présent ou représenté et si la moitié des 
membres représentant le collège départemental est présente ou représentée. 
 

Lorsque le quorum indiqué à l’alinéa précédent n’est pas atteint, une nouvelle convocation 
est envoyée dans le délai de 8 jours aux membres de l’Assemblée générale. Lors de cette 
réunion, les décisions sont alors prises à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés sans règles de quorum, cette précision devant être apportée dans le texte de la 
convocation. 
 
 
ARTICLE 12 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 
L'Assemblée générale extraordinaire est convoquée par le Président ou sur proposition du 
tiers des adhérents de l'Agence soumise au Président un (1) mois au moins avant la séance.  
 
Elle peut statuer sur toutes les questions urgentes qui lui sont soumises par le Conseil 
d'administration ou son Président.  
 
L’Assemblée générale extraordinaire est seule compétente pour se prononcer sur les sujets 
suivants : 
 

- la modification des présents statuts ; 
- la dissolution de l'Agence ; 
- la fusion de l’Agence avec un autre établissement public. 

 
Les règles de majorité applicables aux réunions de l’Assemblée générale extraordinaire sont 
les suivantes : 
 

- les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés 
dans les conditions fixées à l’article 10. En cas de partage des suffrages, la voix du 
Président est prépondérante. 

 
Les règles de quorum applicables aux réunions de l’Assemblée générale extraordinaire sont 
les suivantes : 
 

- les décisions sont valablement adoptées à la double condition suivante : si le tiers 
des membres de l’Assemblée générale est présent ou représenté et si au moins 7 
des membres représentant le collège départemental sont présents ou représentés. 
 

Lorsque le quorum indiqué à l’alinéa précédent n’est pas atteint, une nouvelle convocation 
est envoyée dans le délai de 8 jours aux membres de l’Assemblée générale. Lors de cette 
réunion, les décisions sont alors prises à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés sans règles de quorum, cette précision devant être apportée dans le texte de la 
convocation. 
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ARTICLE 13 : CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d'administration, outre le Président, est structuré en 3 collèges, les deux premiers 
ayant pouvoir décisionnel, le 3ème étant un collège technique et uniquement consultatif. 
Aucun suppléant n’est prévu. 
 

- 1er collège – Collège départemental : Conseillers départementaux (10 titulaires) 
 
Les représentants du Département sont désignés par le Conseil départemental en son 
sein au scrutin proportionnel de liste à la plus forte moyenne. Ils sont désignés pour la 
durée de leur mandat départemental. Chaque administrateur dispose d’une voix 
délibérative. 

 
- 2ème collège – Collège territorial : communes et établissements publics de 

coopération intercommunale (10 titulaires) 
 
Les représentants des communes et établissements publics de coopération 
intercommunale adhérents de l’Agence sont désignés, pour la durée de leur mandat, au 
scrutin proportionnel uninominal à la plus forte moyenne, par les membres du collège 
correspondant de l’Assemblée générale ordinaire, en leur sein, et ce dans les conditions 
prévues à l’article 11 et selon la répartition suivante :  

o 4 représentants de communes de moins de 1000 habitants réparties sur des 
EPCI à fiscalité propre différents, 

o 4 représentants de communes de plus de 1000 habitants réparties sur des 
EPCI à fiscalité propre différents, 

o  et 2 représentants d’établissements publics de coopération intercommunale.  
 
Chaque administrateur dispose d’une voix délibérative. Ils sont désignés pour la durée de 
leur mandat. Les membres sortant sont rééligibles.  
 

 3ème collège – Collège des organismes partenaires : 
 
Le collège des organismes partenaires est constitué de membres de droit (Etat, AMF43, 
AMRF43) et des partenaires institutionnels ayant conventionné avec l’Agence (voir article 
9 des présents statuts). 

 
Chaque organisme partenaire désignera, selon ses modalités propres, un représentant 
technique. Ce dernier pourra se faire remplacer en cas d’empêchement sans formalités 
particulières. La représentation des Services de l’Etat sera déterminée par le Préfet de 
Département. 
 
Le collège des organismes partenaires n’a pas de pouvoir décisionnel. Son rôle est 
uniquement technique et consultatif. 
 
Les membres du Conseil d'administration qui perdent la qualité en vertu de laquelle ils ont 
été désignés cessent immédiatement d'en faire partie. Dans ce cas, ainsi que par suite de 
décès ou de démission, le Conseil départemental et/ou l’Assemblée générale ordinaire pour 
le second collège pourvoient au remplacement de ces membres.  
 
Un administrateur titulaire, s’il est absent, peut donner un pouvoir écrit à un autre membre de 
son propre collège. Nul ne peut détenir plus d’un pouvoir. 
 
Les fonctions des représentants titulaires au Conseil d’administration sont exercées à titre 
gratuit. 
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ARTICLE 14 : FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d'administration se réunit chaque fois que le Président le juge utile et au moins 
deux (2) fois dans l’année, sur convocation de son Président. Il se réunit également sur 
proposition des deux tiers de ses membres. L’ordre du jour est fixé par le Président. 
 
Sauf dans les cas où l’urgence commanderait un délai plus court, la convocation doit être 
adressée au moins dix (10) jours calendaires avant la réunion du Conseil d’administration.  
 
Les administrateurs des deux 1ers collèges peuvent se faire représenter en donnant pouvoir 
par écrit à un autre membre du Conseil d’administration du même collège. Chaque 
administrateur ne peut détenir plus d’un pouvoir. 
 
Les règles de majorité applicables aux réunions du Conseil d’administration sont les 
suivantes : 
 

- les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés 
ayant voix délibérative (collège départemental et collège territorial). En cas de 
partage des suffrages, la voix du Président est prépondérante. 

 
Les règles de quorum applicables aux réunions du Conseil d’administration sont les 
suivantes : 
 

- les décisions sont valablement adoptées à la double condition suivante : si le tiers 
des membres ayant voix délibérative est présent ou représenté et si au moins la 
moitié des membres représentant le collège départemental est présente ou 
représentée. 

 
Lorsque le quorum indiqué à l’alinéa précédent n’est pas atteint, une nouvelle convocation 
est envoyée dans le délai de 8 jours aux membres du Conseil d’administration. Lors de cette 
réunion, les décisions sont alors prises à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés ayant voix délibérative, sans règles de quorum, cette précision devant être 
apportée dans le texte de la convocation. 
 
Les délibérations font l'objet d’un procès-verbal signé par le Président.  
 
Le procès-verbal indique les membres présents, représentés et absents, la teneur des 
débats et les décisions ; il est communiqué aux membres du Conseil d'administration dans le 
mois qui suit la séance sur support électronique.  
 
Les délibérations à caractère individuel sont notifiées aux intéressés. 
 
Les séances du Conseil d’administration ne sont pas ouvertes aux personnes extérieures à 
l’Agence. Le Directeur Général des Services du Département de la Haute-Loire (ou son 
représentant), le Directeur de l'Agence et l’agent comptable (ou son représentant) peuvent 
assister aux séances à titre consultatif.  
 
Peuvent également assister aux séances du Conseil d’administration les agents compétents 
dans la matière qui fait l'objet des délibérations. 
 
Le Président du Conseil d’administration peut convoquer toute personne dont il estime la 
présence utile aux débats du Conseil.  
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ARTICLE 15 : ROLE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'Agence sauf celles qui 
relèvent statutairement de l’Assemblée générale. Les délibérations deviennent exécutoires 
dans les formes et procédures définies par le Code général des collectivités territoriales. 
 
Le Conseil d’administration délibère sur : 
 

- La proposition de la politique générale de l’Agence ; 
- La proposition par le Président de dissolution de l’Agence ; 
- La fixation de l’ordre du jour, sur proposition du Président, des Assemblées 

générales ; 
- La proposition de modification des présents statuts ; 
- La désignation des membres du Comité exécutif (voir article 16) ; 
- La désignation des deux vice-présidents ; 
- La proposition de rapport annuel d'activités et de l’évolution prévisionnelle des 

activités de l’Agence ; 
- La proposition de rapport sur les comptes de l'Agence ; 
- La proposition de Budget Primitif et ses modifications ; 
- Les propositions d’évolution du périmètre d’intervention de l’Agence ; 
- Les éventuelles modifications de l’offre de services de l’Agence ; 
- Les propositions de grille tarifaire (montant des cotisations annuelles des adhérents 

et tarifs appliqués aux prestations d’assistance) ; 
- Le retrait par exclusion de ses membres ; 
- Les mesures générales relatives à l'organisation et au fonctionnement de l'Agence,  
- Le règlement intérieur de l'Agence ; 
- Les actes administratifs de l’Agence et les conventions avec des organismes tiers ; 
- L'acceptation ou le refus des dons et legs ; 
- Les actions en justice et les transactions ; 
- La conclusion d’emprunts ; 
- Les acquisitions, aliénations et prises en locations de biens immobiliers ainsi que les 

mises en location de biens mobiliers et immobiliers appartenant à l’Agence ;  
- La localisation et le transfert du siège de l’Agence. 

 
 
ARTICLE 16 : COMITE D’ORIENTATION STRATEGIQUE 
 
Le Comité d’orientation stratégique réunit tous les adhérents de l’Agence ainsi que ses 
organismes partenaires.  
 
Cette instance a pour objectif de permettre à l’ensemble des adhérents de débattre et de 
pré-valider les orientations stratégiques et/ou opérationnelles de l’Agence (offre de services, 
grille tarifaire, partenariats, stratégie de communication, …).  
 
Il se réunit, sur proposition du Président de l’Agence, à chaque fois que cela est jugé 
nécessaire. Le Comité d’orientation stratégique est présidé par le Président de l’Agence. 
 
 
ARTICLE 17 : COMITE EXECUTIF 
 
Le Comité exécutif est composé du Président, des deux vice-présidents et de 2 membres de 
chacun des collèges délibératifs du Conseil d’administration (collège départemental et 
collège territorial). 
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Le Conseil d’administration procède, lors de sa 1ère séance qui suit l’Assemblée générale 
constitutive, à l’élection du Comité exécutif. Les membres sortants du Comité sont 
rééligibles.  
 
La perte de la qualité de membre du Conseil d’administration entraine la perte de la qualité 
de membre du Comité exécutif.  
 
 
ARTICLE 18 : ATTRIBUTIONS ET RESPONSABILITE DU COMITE EXECUTIF 
 
Le Comité Exécutif a pour rôle d’accompagner le Président dans la définition des 
orientations de l’Agence et la préparation des débats du Comité d’orientation stratégique et 
des décisions stratégiques du Conseil d’administration. 
 
 
ARTICLE 19 : LE PRÉSIDENT DE L’AGENCE 
 
Le Président du Conseil départemental est de droit le Président de l’établissement. Il peut 
cependant désigner son représentant par délégation de fonction au sein de l’institution 
départementale et en application du droit départemental. 
 
Le Président de l’Agence est chargé de la préparation et de l'exécution des délibérations de 
l’Assemblée générale et du Conseil d'administration. Il convoque les Assemblées générales, 
les Conseils d’administration, les Comités d’orientation stratégique et les Comités exécutif. Il 
arrête l’ordre du jour des Conseils d’administration et propose celui des Assemblées 
générales. 
 
Il tient le Conseil d'administration régulièrement informé de la marche générale de l’Agence 
et de sa gestion.  
 
Il est compétent pour régler les affaires de l'Agence autres que celles qui sont énumérées 
aux articles 11, 12 et 15 des présents statuts. 
 
Le Président représente l'Agence dans tous les actes de la vie civile.  
 
Le Président peut, sous le contrôle du Conseil d'administration, ester en justice au nom de 
l'Agence, tant en demande qu'en défense, former tous appels ou pourvois.  
 
Conformément aux délibérations du Conseil d’administration prises en l’espèce, le Président 
conclut les transactions et passe les actes d’acquisition ; concernant les immeubles 
appartenant à l’Agence, le Président conclut les transactions et passe les actes d’échange et 
de vente. 
 
Il est l’ordonnateur des dépenses et des recettes de l’Agence. Il peut créer des régies 
d’avance et des régies de recettes sur avis conforme de l’agent comptable. Il établit, en fin 
d’exercice budgétaire, le compte administratif. 
 
Le Président a autorité sur l’ensemble du personnel de l’Agence. Il gère le personnel et 
recrute les agents sous contrat avec l’Agence. Le Président nomme le Directeur de l’Agence. 
 
Par délégation du Conseil d’administration, et dans les limites définies par ce dernier, le 
Président peut prendre toute décision, pour la durée de son mandat, concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.  
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Le Conseil d’administration doit être informé des décisions prises au titre de cette délégation 
dès la séance qui leur fait suite. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement, le Président peut déléguer, à l’exception de la 
représentation de l’Agence en justice, une partie de ses pouvoirs au 1er Vice-Président ou, à 
défaut, au second Vice-Président. 
 
Le Président peut également déléguer, sous sa responsabilité et sa surveillance, sa 
signature aux Vice-Présidents. 
 
Le Président peut déléguer une partie de ses pouvoirs au Directeur de l'Agence. Cette 
délégation doit être expresse, écrite et énumérer avec précision le champ des compétences 
déléguées.  
 
Le Président en exercice conserve ses attributions jusqu’à la désignation de son successeur. 
En cas de départ anticipé ou de décès, l’intérim est assuré par le 1er Vice-Président ou, à 
défaut, par le second Vice-Président. 
 
 
ARTICLE 20 : LES VICES-PRESIDENTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Deux Vice-Présidents, issus pour l’un du collège départemental et pour l’autre du collège 
territorial, sont désignés par le Conseil d’administration. 
 
Le Vice-Président issu du collège départemental a la fonction de 1er Vice-Président. 
 
Les deux Vice-Présidents ont pour mission d’assister le Président, notamment en cas 
d’absence ou d’empêchement (voir article 16). Ils peuvent également se voir confier, sous la 
surveillance et la responsabilité du Président, une délégation de signature. 
 
 
ARTICLE 21 : LE DIRECTEUR DE L’AGENCE 
 
Le Directeur de l'Agence est nommé par le Président du Conseil d’administration. Il est mis 
fin à ses fonctions dans les mêmes formes. 
 
Sous l’autorité du Président, le Directeur prépare et met en œuvre les décisions du Président 
et du Conseil d’administration. Il prépare et exécute le budget et assure la gestion 
administrative et financière de l’Agence. 
 
Le Directeur assiste le Président dans ses fonctions. Il assure la coordination entre le 
Président, les Vice-Présidents, les membres de l’Agence, les relations avec les élus, les 
collectivités et les institutions. 
 
Le Directeur assure la direction du personnel mis à disposition ou recruté par l’Agence, 
personne sur lequel il a autorité. 
 
Il assure le fonctionnement quotidien de l’Agence. Il est responsable de l'organisation, 
l'animation et l'exécution des missions confiées à l'Agence. Le Directeur est également 
responsable de la communication de l’Agence. 
 
Le Directeur prépare avec le Président, les réunions du Conseil d’administration et de 
l’Assemblée générale, réunions auxquelles il assiste avec voix consultative. 
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TITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 

 
 
ARTICLE 22 : OPERATIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 
 
Les opérations financières et comptables de l’Agence sont effectuées conformément aux 
dispositions de l’article L.1612-20 du Code général des collectivités territoriales et en 
application des règles de la comptabilité publique.  
 
La gestion comptable de l’Agence est assurée par un Comptable du Trésor désigné par 
l’autorité compétente. 
 
 
ARTICLE 23 : RESSOURCES DE L’AGENCE 
 
Les ressources de l'Agence sont constituées par :  
 

- les cotisations annuelles des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale membres, 

- les tarifs appliqués en paiement de prestations spécifiques, 
- les subventions publiques, 
- les contreparties financières liées à l’application de l’article 2 des statuts de 

l’établissement, article par lequel L’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-
Loire pourra assurer, à la demande d’une collectivité membre et après 
approbation par son Conseil d’Administration, des missions relevant de ses 
compétences techniques dans le cadre de conventions spécifiques, 

- la dotation du Département  
- les emprunts, 
- le produit des placements et de la vente des biens, 
- les dons et legs, 
- les recettes de mécénat et de parrainage, 
- toutes autres ressources qui ne sont pas interdites par la législation en vigueur.  

 
Des contributions de nature gratuite, nécessaires au fonctionnement de l’Agence, peuvent 
également être apportées par les membres de l’établissement public.  
 
 
ARTICLE 24 : DEPENSES DE L’AGENCE 
 
Les dépenses sont constituées par :  
 

- les frais de personnel, 
- les autres frais de fonctionnement et d’investissement, 
- la contribution de compensation de la mise à disposition de locaux, de moyens 

humains et matériels, 
- toutes autres dépenses nécessaires à l'activité de l'Agence. 
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TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 
ARTICLE 25 : MOYENS DE L’AGENCE 
 
Du personnel, des matériels ainsi que des locaux seront mis à disposition de l’Agence par le 
Département de la Haute-Loire. Cette mise à disposition se traduira par la passation des 
actes d’administratifs nécessaires entre l’Agence et le Département.  
 
D’autres mises à disposition, nécessaires aux activités de l’Agence, pourront être 
contractualisées avec les collectivités membres. Elles feront l’objet d’actes administratifs 
entre l’Agence et la collectivité concernée. 
 
 
ARTICLE 26 : REGLEMENT INTERIEUR 
 
Un règlement intérieur, préparé par le Conseil d’administration et adopté par l’Assemblée 
générale, précise les règles de fonctionnement interne, en particulier les conditions, 
modalités, tarifs et procédures d’accès aux prestations de l’Agence. 
 
Les modifications du règlement sont préparées et adoptées dans les mêmes formes que le 
règlement initial. 
 
 
ARTICLE 27 : ADHESION AUPRES D’ORGANISMES TIERS 
 
L’Agence peut adhérer à tout organisme en lien et dans le respect de son objet et des 
prescriptions légales et réglementaires. 
 
 
 

 
Le Puy-en-Velay, le  
 
Le Président de L’Agence d’Ingénierie des 
Territoires de Haute-Loire 
 
 
 
 
 
 
xxxxxxxxxxxxxxx 



Convention de mission et d’appui financier 
entre le Département de la Haute-Loire 

et L’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-Loire 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l’article L 5511-1 par 
lequel « Le département, des communes et des établissements publics intercommunaux 
peuvent créer entre eux un établissement public dénommé agence départementale. Cette 
agence est chargée d'apporter, aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
intercommunaux du département qui le demandent, une assistance d'ordre technique, 
juridique ou financier. » ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental de la Haute-Loire n° XXXXXX en date du 
21/03/2022 par laquelle le Département décide d’adhérer, en vertu de sa compétence de 
solidarités et de cohésion territoriales confiée par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, à L’Agence d’Ingénierie des Territoires de 
Haute-Loire, Agence technique départementale au sens de l’article L 5511-1 du CGCT ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l’article L 3232-1-1 
par lequel « Pour des raisons de solidarité et d'aménagement du territoire, le département met 
à la disposition des communes ou des établissements publics de coopération intercommunale 
qui ne bénéficient pas des moyens suffisants pour l'exercice de leurs compétences dans le 
domaine de l'assainissement, de la protection de la ressource en eau, de la restauration et de 
l'entretien des milieux aquatiques, de la prévention des inondations, de la voirie, de la mobilité, 
de l'aménagement et de l'habitat une assistance technique dans des conditions déterminées 
par convention » ; 
 
Vu le décret n°2019-589 du 14 juin 2019 relatif à l’assistance technique fournie par les 
départements à certaines communes et à leurs groupements, décret ajustant les champs 
d'intervention en matière d'assainissement, de protection de la ressource en eau et de 
restauration et d'entretien des milieux aquatiques et précisant les champs d'intervention en 
matière de voirie, d'aménagement et d'habitat ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental de la Haute-Loire n° XXXXXXX en date du 
21/03/2022, décidant de confier la mise en œuvre des dispositions de l’article L 3232-1-1 du 
CGCT à L’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-Loire ; 
 
Considérant l’article 2 des statuts de L’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-Loire en 
date du XX/XX/2022 par lequel, l’Agence pourra assurer, à la demande d’une collectivité 
membre et après approbation par son Conseil d’Administration, des missions relevant de ses 
compétences techniques dans le cadre de conventions spécifiques ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental de la Haute-Loire n° XXXXXXX en date du 
21/03/2022 par laquelle le Département confie à InGé43, en lien avec la mise en œuvre de 
ses missions d’assistance technique réglementaire dans le domaine de l’eau et de 
l’assainissement, la définition, le pilotage et le suivi du réseau départemental de la qualité des 
eaux superficielles et plus globalement une mission d’appui, auprès des services du 
Département, à l’animation de la politique départementale de l’eau ; 
  



 
Vu la délibération du Conseil départemental de la Haute-Loire n° XXXXXXX en date du 
21/03/2022 par laquelle, en lien avec l’assistance technique réglementaire dans le domaine 
de l’eau et de l’assainissement, le Département confie le soin à InGé43 d’alimenter en données 
brutes et traitées le portail cartographique et Internet du Département dans le domaine 
concerné ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental de la Haute-Loire n° XXXXXXX en date du 
21/03/2022 par laquelle le Département confie à InGé43 la mise en œuvre des missions 
d’appui technique et administratif au déploiement du programme Petites Villes de demain, sur 
la période 2021-2027 ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental de la Haute-Loire n° XXXXXXX en date du 
21/03/2022 par laquelle le Département décide d’apporter son concours financier au 
fonctionnement d’InGé43 en contrepartie de l’exécution des missions précédemment décrites ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée générale constitutive en date du XX/XX/2022 de L’Agence 
d’Ingénierie des Territoires de Haute-Loire, adoptant d’une part ses statuts et d’autre part sa 
dénomination ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de L’Agence d’Ingénierie des Territoires de 
Haute-Loire en date du XX/XX/2022, approuvant la présente convention ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental de la Haute-Loire en date du 21/03/2022, 
approuvant la présente convention ; 
 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Loire, représenté par la Présidente du Conseil départemental, ci-
après désigné LE DEPARTEMENT,  
 
ET 
 
L’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-Loire, établissement public administratif créé 
en vertu de l’article L5111-1 du CGCT, représenté par son Président, ci-après désigné 
L’AGENCE ou InGé43 ; 
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui  suit 
 
 
L’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-Loire est une Agence technique 
départementale au sens de l’article L 5511-1 du CGCT. Son statut est celui d’un établissement 
public administratif, personne morale de droit public disposant d’une autonomie administrative 
et financière afin de remplir une mission d’intérêt général, précisément définie, et placé sous 
le contrôle de la collectivité publique dont il dépend, en l’occurrence le Département. 
 
La mission de L’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-Loire est d’apporter au 
Département de la Haute-Loire, aux communes et aux établissements publics 
intercommunaux qui en sont membres, une assistance d'ordre technique, juridique ou 
financier.  
  



 
Dans un souci de lisibilité, LE DEPARTEMENT confie ainsi à L’AGENCE le soin de mettre en 
œuvre sa compétence de solidarité territoriale pour ce qui concerne les missions d’assistance 
technique définies par l’article L3232-1-1 du CGCT. 
 
En complément, le Département souhaite confier à L’AGENCE la réalisation de certaines 
missions dont les modalités de mise en œuvre sont structurellement liées à l’assistance 
technique définie par l’article L3232-1-1 du CGCT. 
 
Conformément aux statuts de L’AGENCE (article 2), la présente convention constitue une 
convention spécifique signée avec LE DEPARTEMENT. Cette convention précise le périmètre 
des interventions départementales confiées à L’Agence d’Ingénierie des Territoires de Haute-
Loire et les modalités concrètes de la participation et des contreparties financières du 
DEPARTEMENT. 
 
 

TITRE I : CADRE GENERAL 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir le périmètre des compétences et missions 
départementales dont la mise en œuvre est confiée à L’AGENCE. La convention précise 
également les modalités de l’appui financier du DEPARTEMENT en contrepartie de cette mise 
en œuvre. 
 
 
ARTICLE 2 : ARTICULATION AVEC LA CONVENTION DE MOYENS 
 
Afin de permettre le fonctionnement de L’AGENCE, LE DEPARTEMENT met à disposition ses 
moyens logistiques et services supports. Le périmètre et les modalités d’exécution de cette 
mise à disposition sont régis par des conventions spécifiques. 
 
 
ARTICLE 3 : CADRE POLITIQUE ET CONTRAINTES D’EXECUTION DES MISSIONS 
CONFIEES A L’AGENCE 
 
Les missions confiées par LE DEPARTEMENT à L’AGENCE relèvent de compétences (article 
L 3232-1-1 du CGCT) et de priorités fixées par le Conseil départemental au sein de ses 
instances décisionnelles (CAP 2030). Elles s’inscrivent par ailleurs, du moins pour certaines 
d’entre elles, dans des cadres législatifs et réglementaires contraints. 
 
En conséquence et pour le seul périmètre des missions dont l’exécution est confiée à 
L’AGENCE, les orientations politiques du DEPARTEMENT et le cadre juridique de leur mise 
en œuvre devront s’appliquer. Il en est ainsi notamment des contraintes de logiques tarifaires 
dans le domaine de l’eau définies par le décret n°2007-1868 du 26 décembre 2007 et l’arrêté 
du 21 octobre 2008 relatif à la définition du barème de rémunération de la mission d’assistance 
technique dans le domaine de l’eau définie par l’article L. 3232-1-1 du code général des 
collectivités territoriales qui prévoient des conditions spécifiques s’imposant à L’AGENCE 
(tarification forfaitaire à l’habitant, tarifs déconnectés de la réalité du coût réel des prestations 
pour les collectivités dites éligibles au sens de l’article L3232-1-1 du CGCT). 
 
  



 
TITRE II : VOLET OPERATIONNEL DE LA CONVENTION 

 
 
ARTICLE 4 : PERIMETRE DES MISSIONS ET ACTIONS DEPARTEMENTALES CONFIEES 
A L’AGENCE 
 
En application de l’article L 3232-1-1 du CGCT, « le département met à la disposition des 
communes ou des établissements publics de coopération intercommunale qui ne bénéficient 
pas des moyens suffisants pour l'exercice de leurs compétences dans le domaine de 
l'assainissement, de la protection de la ressource en eau, de la restauration et de l'entretien 
des milieux aquatiques, de la prévention des inondations, de la voirie, de la mobilité, de 
l'aménagement et de l'habitat une assistance technique dans des conditions déterminées par 
convention ». 
 
Précédemment à la création de l’Agence technique départementale, cette compétence était 
exécutée en interne par un service dédié du Département. 
 
Le DEPARTEMENT décide de confier à L’AGENCE la mise en œuvre de cette compétence. 
A la date de rédaction de la présente convention, celle-ci est limitée aux domaines suivants : 
eau, assainissement, aménagement, habitat, voirie. Cette liste limitative correspond aux seuls 
champs techniques relevant de la compétence départementale telle que définie par l’article 
L3232-1-1 du CGCT. Elle ne préjuge pas des autres domaines d’intervention retenus par 
L’AGENCE dans le cadre de ses statuts.  
 
En conséquence, le DEPARTEMENT confie à L’AGENCE l’exécution d’une mission 
d’assistance technique et administrative telle que définie par l’article L3232-1-1 et ses décrets 
d’application. Concrètement, cette mission consiste, par une intervention dès l’amont de la 
réalisation des projets, à : 
 

- identifier les intervenants et compétences nécessaires ; 
- organiser les projets sur un plan juridique, administratif et financier ; 
- identifier les financements publics mobilisables selon la nature des opérations ; 
- organiser sur le plan technique la conduite des projets et d’aider à la passation des 

contrats publics nécessaires. 
 
Plus spécifiquement : 
 
I. Dans le domaine de l'assainissement et de la protection des ressources en eau, 

l'assistance technique porte sur :  
 La gestion patrimoniale et l'amélioration des performances des systèmes 

d'assainissement collectif ;  
 L'élaboration du rapport annuel sur le prix et la qualité de service prévu à l'article 

L. 2224-5 du code général des collectivités territoriales et la transmission des 
données par voie électronique au système d'information prévu à l'article L. 131-
9 du code de l'environnement ;  

 L'instauration et la mise en œuvre des périmètres de protection des captages 
d'eau potable au sens de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique ;  

 La définition des mesures de protection des aires d'alimentation des captages 
d'eau potable et leur suivi ;  

 La définition des mesures de gestion quantitative des ressources en eau 
potable et de gestion patrimoniale et performante des réseaux d'adduction 
d'eau potable.  
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II. Dans le domaine de la voirie, qui comprend les chaussées, trottoirs, pistes cyclables, 
équipements routiers ouverts à la circulation publique et ouvrages d'art, l'assistance 
technique porte sur :  
 L'identification des obligations et responsabilités de la collectivité concernée en 

ce qui concerne la voirie relevant de sa compétence ;  
 L'identification et la mise en place de solutions adaptées aux enjeux de sécurité 

routière ;  
 L'organisation de la gestion du domaine public routier de la collectivité 

concernée, notamment en matière d'occupation du domaine public, de gestion 
des ouvrages ou de conventions avec des tiers ;  

 La définition de programmes de surveillance, de viabilité, notamment hivernale, 
de gestion et d'entretien de la voirie de la collectivité concernée ;  

 La définition des caractéristiques de la voirie d'un lotissement devant être 
intégrée dans la voirie de la collectivité concernée.  
 

III. Dans le domaine de l'aménagement et de l'habitat, l'assistance technique porte sur :  
 L'élaboration de diagnostics et la définition de stratégies, objectifs et actions 

permettant de répondre aux besoins du territoire concerné et d'identifier des 
projets d'aménagement et d'habitat durables, à l'échelle communale ou 
intercommunale. 

 
En lien avec la mission d’assistance technique et administrative et du fait de l’étroite 
imbrication des actions, le DEPARTEMENT confie également à L’AGENCE la définition, la 
mise en œuvre et l’évaluation des actions suivantes : 
 

- définition, pilotage, suivi et valorisation du réseau départemental de la qualité des eaux 
superficielles ; 

- appui technique auprès des services départementaux concernés pour la mise en 
œuvre de la politique départementale de l’eau ; 

- porté à connaissance et valorisation des données dans le domaine de l’eau, de 
l’assainissement et des rivières via le portail cartographique et Internet du 
Département ; 

- appui technique et administratif au déploiement du programme Petites Villes de 
demain, sur la période 2021-2027. 

 
Tout élargissement du périmètre d’intervention fera l’objet d’avenants à la présente après 
validation des organes délibérants respectifs. 
 
 

TITRE III : VOLET FINANCIER DE LA CONVENTION 
 
 
ARTICLE 5 : PARTICIPATION DU DEPARTEMENT EN CONTREPARTIE DES MISSIONS 
CONFIEES AU TRAVERS DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Conformément aux dispositions de l’article 23 et de l’article 2 des statuts de l’établissement, 
LE DEPARTEMENT apportera son financement au fonctionnement de l’établissement. Ce 
financement se déclinera comme suit : 
  



 
- une contrepartie financière pour l’exécution des missions spécifiques : réseau 

départemental de la qualité des eaux superficielles, appui technique au programme 
Petites Villes de demain, appui technique auprès des services du Département pour la 
mise en œuvre de la politique départementale de l’eau, porté à connaissance et 
valorisation des données dans le domaine de l’eau recueillies notamment au travers 
du réseau départemental de la qualité des eaux superficielles et des missions 
d’assistance en la matière ; 
 

- une subvention de fonctionnement permettant de garantir à L’AGENCE l’atteinte d’un 
résultat positif. 

 
 
ARTICLE 6 : PARTICIPATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE BRETAGNE ET DE 
L’ETAT AU FONCTIONNEMENT DE L’AGENCE 
 
Les missions dont l’exécution est confiée par LE DEPARTEMENT à L’AGENCE bénéficient 
de subventions dans le domaine de l’eau. 
 
Ces subventions sont octroyées, pour une durée de trois ans, par l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne et permettent le financement des moyens humains dédiés à cette compétence, soit 
10,4 ETP. En contrepartie, des conditions tarifaires spécifiques imposés par le décret n°2007-
1868 du 26 décembre 2007 et l’arrêté du 21 octobre 2008 relatif à la définition du barème de 
rémunération de la mission d’assistance technique dans le domaine de l’eau définie par l’article 
L. 3232-1-1 du code général des collectivités territoriales, sont appliquées (distinction entre 
collectivités dites éligibles et non éligibles au sens de l’article L 3232-1-1 du CGCT, tarification 
à l’habitant, tarifs déconnectés de la réalité du coût réel des prestations). 
 
Dans un souci de simplification et en accord avec l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, les 
subventions seront versées directement à L’AGENCE. Une convention spécifique tripartite en 
constitue la base juridique. 
 
 
ARTICLE 7 : PARTICIPATION DES COLLECTIVITES BENEFICIAIRES DES 
PRESTATIONS EXECUTEES PAR L’AGENCE 
 
Les missions exécutées par L’AGENCE sont facturées en application de la grille tarifaire fixée 
par le Conseil d’administration de l’établissement.  
 
Dans le domaine de l’eau, les tarifs appliqués devront intégrer les contraintes qui s’imposent 
au DEPARTEMENT en application du décret n°2007-1868 du 26 décembre 2007 et l’arrêté du 
21 octobre 2008 relatif à la définition du barème de rémunération de la mission d’assistance 
technique dans le domaine de l’eau définie par l’article L. 3232-1-1 du code général des 
collectivités territoriales. Dans les autres domaines d’intervention, les tarifs sont fixés librement 
par le Conseil d’administration. 
 
L’AGENCE perçoit donc directement des collectivités bénéficiaires le montant des prestations 
sur la base de conventions d’assistance précisant la nature des prestations réalisées et leur 
coût. 
  



 
TITRE IV : PILOTAGE ET SUIVI DE LA CONVENTION 

 
 
ARTICLE 8 : SUIVI DE LA CONVENTION  
 
Des rencontres entre les deux parties seront organisées dans le cadre du suivi de la 
convention et ce conformément aux présentes. 
 
L’initiative de ces rencontres appartient de façon indifférenciée aux deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 : VALORISATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE ET DES MISES A 
DISPOSITION GRATUITES DU DEPARTEMENT  
 
L’AGENCE s’engage à communiquer lors de son Assemblée générale et à toute occasion le 
coût total et global de l’aide apportée par le DEPARTEMENT à L’AGENCE. 
 
Cette aide inclut la dotation financière annuelle ainsi que la mise à disposition gratuite de 
certains services de la collectivité. 
 
Par réciprocité et dans un souci de vision globale, un bilan financier sera établi chaque année 
afin d’évaluer le coût remboursé par L’AGENCE en contrepartie des moyens logistiques et 
humains mis à disposition par LE DEPARTEMENT. 
 
 
ARTICLE 10 : PRESTATIONS DUES PAR L’AGENCE AUPRES DU DEPARTEMENT  
 
L’AGENCE s’engage à définir, organiser puis mettre en œuvre le reporting nécessaire au suivi 
et à l’évaluation des compétences dont l’exécution est confiée à L’AGENCE.  
 
Des liens étroits de travail seront établis entre L’AGENCE et les directions du DEPARTEMENT 
concernées. A ce titre, L’AGENCE maintiendra le Comité technique créé au lancement 
d’InGé43. Cette instance se réunit tous les 15 jours. Les réunions du COTECH sont 
consacrées aux revues de projets (état d'avancement des missions en cours et nouvelles 
sollicitations), aux arbitrages éventuels pour orienter les sollicitations particulières (ANCT ou 
InGé43), enfin à des portés à connaissance plus larges (directives nationales, 
départementales ou autres) et leurs conséquences sur les missions d'assistance. 
 
Plus spécifiquement, dans le domaine de l’eau, L’AGENCE mobilisera ses ressources pour 
alimenter le portail cartographique dédié mis en place par LE DEPARTEMENT.  
 
L’AGENCE apportera toute contribution nécessaire aux actions de communication entreprises 
par LE DEPARTEMENT en lien avec l’activité de l’établissement. 
 
Enfin, tout élément de mission produit dans le cadre des compétences départementales 
confiées à L’AGENCE, reste la propriété du DEPARTEMENT. Ces éléments, archivés sur un 
plan pratique par L’AGENCE, resteront donc librement communicables au DEPARTEMENT. 
 
  



 
TITRE V : DISPOSITION DIVERSES 

 
 
ARTICLE 11 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter du XX/XX/2022. 
Elle sera renouvelée une fois par tacite reconduction pour une même durée.  
 
 
ARTICLE 12 – RESPONSABILITE 
 
L’AGENCE s’engage à souscrire toutes les polices d’assurance permettant notamment de 
garantir sa responsabilité civile dans la mise en œuvre des compétences et missions confiées 
par LE DEPARTEMENT. 
 
La responsabilité du DEPARTEMENT ne pourra en aucun être recherchée. Cette mention 
devra être insérée dans la clause « Responsabilités » des conventions d’assistance conclues 
entre L’AGENCE et les bénéficiaires des prestations. 
 
 
ARTICLE 13 – RESILIATION 
 
La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l'une ou l'autre des parties, 
après respect d'un préavis de trois mois, sans indemnité de part et d'autre. 
 
Par ailleurs, LE DEPARTEMENT se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout 
moment à la présente convention, en cas de non-respect de l'une de ses clauses (ou, le cas 
échéant, de l'une des clauses de l'avenant s'y rattachant), dès lors que dans le mois suivant 
la réception de la mise en demeure envoyée par LE DEPARTEMENT par lettre recommandée 
avec accusé de réception, L'AGENCE n'aura pas pris les mesures appropriées. 
 
De plus, la présente convention sera résiliée de plein droit par la dissolution de L'AGENCE 
pour quelque cause que ce soit, et par la destruction des locaux par cas fortuit ou de force 
majeure. 
 
 
ARTICLE 14 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 15 : REGLEMENT DE LITIGES 
 
En cas de litiges dans l’application de la présente convention, si un accord ne pouvait intervenir 
entre les parties signataires et après avoir épuisé les possibilités de conciliation, les litiges 
relèveront de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand. 
 
 
  



 
Fait en deux exemplaires, au Puy-en-Velay, le 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’AGENCE D’INGENIERIE DES TERRITOIRES DE HAUTE-LOIRE   
 
 
 
NOM 
 
 
 
LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-LOIRE 
 
 
 
Marie-Agnès PETIT 
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DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE
-----

DÉLIBÉRATION DE L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Séance ordinaire publique du 21 mars 2022

 4 - DISPOSITIFS DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE AUX COMMUNES ET AUX 
INTERCOMMUNALITÉS 2022 - 2027 - COOPÉRATION ET AMBITION PARTAGÉE 43 - 
CAP 43 

 Direction : Direction de l'Attractivité et du Développement des Territoires
Service instructeur   : Mission de la Coopération 
Délibération n ° : CD210322/4I

Le 21 mars 2022, l'Assemblée départementale, régulièrement convoquée, s'est réunie à l'Hôtel du
Département sous la présidence de Marie-Agnès PETIT, Présidente du Département.

- Présents : 35 -Absent(s) excusé(s) : 3 - Absent(s) ayant donné pouvoir : 0

Le quorum ayant été vérifié,

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 1111-10 du CGCT  visant à encadrer les interventions financières des collectivités
locales dans le but de limiter la pratique des financements croisés, de mieux responsabiliser les
collectivités initiatrices de projets d’investissement et de contribuer à la maîtrise de la dépense
publique locale,

VU la délibération n°CD241016/22D de l’Assemblée Départementale du 24 octobre 2016 adoptant
le règlement budgétaire et financier du Département ;

CONSIDERANT l’évaluation des anciens dispositifs Fonds 199 et Contrat 43.11, 

CONSIDERANT les réflexions issues de Cap 2030, 

CONSIDERANT  les différents échanges organisés depuis l’automne 2021, notamment la 
rencontre des maires qui s’est tenue le 9 décembre 2021,

CONSIDERANT  la volonté politique de tisser un lien privilégié avec les communes.

Après  avoir  entendu  le  rapport  présenté  par  Monsieur  Philippe  DELABRE  au  nom  de  la
commission Solidarités territoriales, et après en avoir délibéré : 



 VALIDE les orientations de la nouvelle politique d’aide aux projets d’investissements des
communes et des intercommunalité, pour la période 2022-2027, intitulée « Coopération et
Ambition Partagée - CAP 43 », à savoir : 

- La création de deux dispositifs distincts : un dispositif communal, CAP 43 - Communes,
s’adressant à toutes les communes de Haute-Loire quelle que soit leur taille, dans une
relation  directe  Département  -  Commune et  un  dispositif  intercommunal,  CAP 43 -
Interco, s’adressant à toutes les intercommunalités de Haute-Loire

- Des modalités d’instruction des demandes d’aides simplifiées

- Une  gouvernance  reposant  sur  une  intervention  renforcée  des  conseillers
départementaux à toutes les étapes de la contractualisation et l’affirmation du binôme
élu / agent dans le suivi des projets 

- Une volonté affichée de communication et de mise en valeur des aides CAP 43, pilotée
par le Cabinet 

- Le maintien d’un budget global similaire accordé à la contractualisation territoriale, sur
la période 2022 – 2027, soit 33.5 M€, répartis comme suit : 26.5 M€ pour CAP 43 –
Communes et 7 M€ pour CAP 43 – Interco

- La création d’une enveloppe sectorielle supplémentaire de 4 M€, dédiée aux projets
d’aménagements et  d’équipements touristiques,  qui  de fait  ne sont  pas éligibles au
dispositif CAP 43.

- La poursuite, en dehors du cadre de la contractualisation CAP 43, des démarches
de  renouvellement  ou  construction  de  partenariats  thématiques  avec  les
territoires, en cohérence avec chaque politique sectorielle concernée.

 VALIDE la  création  du  dispositif  CAP  43  –  Communes  en  faveur  des  projets
d’investissement sous maîtrise d’ouvrage communale, pour la période 2022-2027, 

 APPROUVE les termes du règlement d’intervention du dispositif  CAP 43 – Communes,
dont les modalités de versement des aides dérogent au règlement budgétaire et financier
du Département (annexe n°1)

 VALIDE les  termes  du  modèle  de  fiche  projet,  prévue  dans  le  cadre  du  dépôt  des
demandes d’aide des dispositifs CAP 43 – Communes (annexe n°2)

 VALIDE la création du dispositif CAP 43 – Interco en faveur des projets d’investissement
sous maîtrise d’ouvrage intercommunale, pour la période 2022-2027, 

 APPROUVE les termes du règlement d’intervention du dispositif CAP 43 – Interco, dont les
modalités  de  versement  des  aides  dérogent  au  règlement  budgétaire  et  financier  du
Département (annexe n°3)

 VALIDE les  termes  du  modèle  de  fiche  projet,  prévue  dans  le  cadre  du  dépôt  des
demandes d’aide des dispositifs CAP 43 – Interco (annexe n°4)

 APPROUVE les modalités de gouvernance des dispositifs CAP 43 – Communes et CAP 43
– Interco (annexe n°5)

 AUTORISE Madame la Présidente à ouvrir au 2 mai 2022 le dépôt des candidatures dans
le cadre du 1er appel à projets 2022 – 2023 du dispositif CAP 43 – Communes et au fil de
l’eau pour le dispositif CAP 43 – Interco.

 VALIDE la création d’une enveloppe sectorielle complémentaire de 4 M€, dédiée aux
projets d’aménagements et d’équipements touristiques concourant à l’attractivité du
territoire, pour financer des projets publics et privés 

 VALIDE le principe de la poursuite des démarches de renouvellement ou construction de
partenariats avec les EPCI et les partenaires institutionnels le cas échéant, en dehors du
cadre de la contractualisation territoriale CAP 43



Adopté à l'unanimité des membres présents ou représentés.

Identifiant de télétransmission
043-224300012-20220321-259183-DE-1-1

Date de réception en préfecture : 
 22 mars 2022 
Date de publication : 

Pour la Présidente,
le Directeur Général

des Services du Département par intérim

#signature#

Signé Eric CHANAL

Conserver un exemplaire et renvoyer l'autre au service 
instructeur, après l'avoir daté et signé

Notification

Date :

Signature et cachet :

La Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et précise que cette présente délibération peut faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication  au  Recueil  des  Actes  Administratifs.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Le budget global accordé au dispositif CAP 43 – Communes, pour la période 2022-2027, 
s’élève à 26,5 millions d’euros, soit une dotation de 8,83 millions d’euros par appel à projets.  

 
 

1. LES BENEFICIAIRES 
 
Toute commune de Haute-Loire, quelle que soit la taille de sa population municipale, 
est éligible au dispositif de solidarité territoriale intitulé « CAP 43 – Communes », permettant 
le financement d’opérations d’investissement sous maîtrise d’ouvrage communale pour la 
période 2022-2027 (6 ans).  
 
 

2. LES OPERATIONS D’INVESTISSEMENTS  
 

2.1 Les opérations d’investissement éligibles 
 
Les opérations d’investissement éligibles au dispositif CAP 43 – Communes concernent des 
projets, sous maîtrise d’ouvrage communale, permettant l’acquisition (foncier et bâtiments), 
la création et la réhabilitation d’équipements visant à améliorer le cadre de vie ou 
renforcer les services à la population, c’est-à-dire :  

 des aménagements de bourg : traversée de bourg, place de village, place de 
stationnement, démolition de bâtiments, 

 des bâtiments communaux : mairie, salle multi-activités, local technique, 
logements… 

 la voirie communale et les chemins ruraux  
 les équipements scolaires : école, cantine… 

 les équipements d’accueil de la petite enfance, enfance et jeunesse : micro-
crèche, centre de loisirs… 

 les équipements culturels et de loisirs : salle de spectacles, cinéma, lieu 
d’enseignements et de pratiques artistiques… 

 les équipements sportifs : gymnase, piscine, terrain de sports, vestiaires…  

 les équipements de service aux habitants : maison de santé, commerce 
multiservices communal, maison de services au public, espace de coworking…  

 l’acquisition de matériels : matériel de déneigement (tracteur, étrave, saleuse…) et 
matériels structurants des services techniques (microtracteur, tondeuse…, autres 

 l’adressage (étude préalable, plaques, panneaux, pose…) réalisé dans le cadre d’un 
plan d’adressage normé  

 ainsi que tout investissement divers inscrit en section d’investissement du 
budget communal. 

 
 
On entend par opération un ensemble de dépenses d’investissement (travaux, premier 
équipement) caractérisé par son unité fonctionnelle, technique ou économique.  

 
Tout projet communal sollicitant un financement dans le cadre du dispositif CAP 43 – 
Communes devra observer les règles d’éligibilité suivantes :  

 Les dépenses annexes directement liées au projet, comme les honoraires 
d’architecte et de maîtrise d’œuvre, d’assistance à maîtrise d’ouvrage ou d’étude 
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de programmation, sont éligibles, dans la limite de 20 % du montant HT des 
dépenses. 

 Les travaux réalisés en régie sont éligibles s’ils n’excèdent pas 20 % des dépenses 
HT. 

 Concernant l’instruction des dossiers d’aménagement de bourg ou travaux de voirie, 
les travaux souterrains relatifs à l’alimentation en eau potable (AEP), à 
l’assainissement et aux eaux pluviales sont inéligibles au présent dispositif, car 
susceptible d’être financés par le dispositif sectoriel. Néanmoins certaines dépenses 
relatives à des travaux de surface (aménagement de surface, avaloirs, grilles, 
fontaine…) sont éligibles au dispositif CAP 43 – Communes.  

 Les réseaux secs (basse tension, éclairage public, télécom) peuvent être intégrés au 
montant de dépenses éligibles, à la seule condition qu’ils ne soient pas déjà financés 
par le Syndicat Départemental d’Energie (dans le cadre d’un reste à charge au maître 
d’ouvrage).  

 Seules les dépenses réalisées après la date de l’accusé de réception (AR) du dossier 
de demande de financement sont éligibles, sauf dérogations antérieures accordées 
(courriers d’autorisations de commencement de travaux). 

 Le portage foncier d’une opération à caractère public, par l’intermédiaire notamment 
de l’EPF Auvergne, est éligible. 
 

 
2.2 Les opérations d’investissement éligibles en dehors de CAP 43  

 
Les opérations relevant des situations suivantes sont éligibles à des programmes sectoriels 
(hors CAP43 - Communes) :  

 Projets AEP, assainissement, bois/énergie, patrimoine, aménagement des 
bibliothèques notamment ; 

 Les aménagements et les équipements touristiques font l’objet d’un financement 
sectoriel sur une enveloppe dédiée relevant de la politique d’attractivité territoriale. 

 
 

3. LES MODALITES D’INTERVENTION 
 

3.1 Une intervention sous la forme d’appels à projets 
 
Le dispositif CAP 43 – Communes prend la forme de 3 appels à projets bisannuels, organisés 
comme suit :  

 appel à projets n°1 :  
- parution le 2 mai 2022  
- dépôt des projets avant le 31 décembre 2022 

 appel à projets n°2 :  
- parution le 2 mai 2024  
- dépôt des projets avant le 31 décembre 2024 

 appel à projets n°3 :  
 

- parution le 1er septembre 2026  
- dépôt des projets avant le 1er  mars 2027 
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Pour chaque appel à projets, il est possible :  

 de déposer 2 dossiers au maximum, 
 d’utiliser, pour les appels à projets n°2 et n°3, les reliquats non mobilisés dans 

le cadre des appels à projets n°1 et n°2, c’est-à-dire les montants non utilisés en fin 
de période d’appel à projet et les montants résultant d’une sous-réalisation d’une 
opération déjà financée,  

 avec un cumul possible des enveloppes des 2 premiers appels à projets pour 
financer un seul projet. Dans ce cas, le versement de la subvention sera réparti sur la 
période des deux appels à projets.  
 

 
3.2 Une aide différenciée selon la taille de la population municipale 

 
Le montant de l’aide départementale accordée est calculé selon la taille de la population 
municipale 2022, sur la base de 5 tranches :  

 
*augmentée des reliquats éventuels de(s) appel(s) à projets précédent(s) 
 
Le montant de l’aide par commune est détaillé en annexe A. 
 
Le taux d’aide maximum, par opération, s’élève à 80 % du montant hors taxes (HT) des 
dépenses éligibles, dans la limite du montant d’aide maximum par commune précisé dans le 
tableau ci-dessus, et dans le respect du taux minimum d’autofinancement (20 %) prévu dans 
l’article L1111-10 du CGCT concernant les interventions financières des collectivités 
territoriales et de leurs groupements. 
 
Le montant de la subvention attribuée est un maximum. Elle équivaut à un taux 
d’intervention (pas un forfait) permettant de respecter le taux minimum d’autofinancement de 
20 % prévu dans l’article L1111-10 du CGCT. 
 
Dans l’hypothèse d’une sous-réalisation de l’opération, le taux peut être ajusté, dans la limite 
des 80 % de cofinancements, après passage en Commission Permanente et signature d’un 
avenant (voir annexe B). 
 
Dans le cas d’un montant de dépenses acquittées supérieur au coût prévisionnel, le montant 
de la subvention votée constitue un plafond.  
 

Population municipale 
2022 

Aide 
départementale 

maximum  
par commune 

1er appel projets 
2022-2023 

Aide 
départementale 

Maximum* 
par commune 

2ème appel projets  
2024-2025 

Aide 
départementale 

Maximum* 
par commune 

3ème appel projets  
2026-2027 

Aide 
départementale 

maximum 
globale 

par commune 
2022-2027 

Entre 1 et 99 habitants 20 000 € 20 000 € 20 000 € 60 000 € 

Entre 100 et 999 habitants 26 000 € 26 000 € 26 000 € 78 000 € 

Entre 1000 et 2999 habitants 60 000 € 60 000 € 60 000 € 180 000 € 

Entre 3000 et 8999 habitants 75 000 € 75 000 € 75 000 € 225 000 € 

Plus de 9000 habitants 150 000 € 150 000 € 150 000 € 450 000 € 
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4. L’INSTRUCTION DES DEMANDES D’AIDE 
 

4.1 Le dépôt des candidatures 
 
Pour être déclaré complet, le dossier de candidature de chaque opération devra 
impérativement comporter les pièces suivantes : 

 la fiche projet, précisant les principales caractéristiques de l’opération (cf. annexe 2)  

 une délibération du conseil municipal, validant le principe de l’opération et adoptant 
un plan de financement prévisionnel HT précisant le montant de l’autofinancement (au 
moins 20 %) ainsi que le montant de chaque subvention sollicitée 

 les devis descriptifs détaillés ou l’avant-projet sommaire du maître d’œuvre 
 un justificatif des aides déjà obtenues, le cas échéant 

 tout document en votre possession utile à la présentation du projet : diagnostic 
de performance énergétique, référence à une étude de revitalisation de centre-bourg, 
plans... 

 
Les services du Département (Mission Coopération – cap43@hauteloire.fr – 04.71.07.43.48) 
peuvent être sollicités par les communes pour constituer leur dossier de demande d’aide : 
différents modèles de documents sont notamment mis à disposition des porteurs de projets 
(délibération, plan de financement définitif, attestation achèvement travaux…). 
 
Les dossiers de candidature complets sont à adresser à la Présidence ; une copie de la 
fiche projet est à adresser aux deux conseillers départementaux du canton auquel 
appartient la commune. 
 
Un accusé de réception (AR), valant autorisation de commencer les travaux, sera alors 
envoyé au maitre d’ouvrage. En cas de dossier incomplet, les services du Département 
solliciteront les pièces manquantes auprès du maître d’ouvrage.  
 
L’accusé de réception de dossier n’engage pas le Département sur sa décision future et 
ne préjuge en rien des aides qui pourront, ou non, être accordées au projet. 
 
 

4.2 L’examen des candidatures et le vote des aides 
 

Les projets sont appréciés par les élus départementaux au regard des critères d’éligibilité du 
présent dispositif. 
 
Les demandes d’aides sont examinées en commission permanente, à partir de la date 
de parution de l’appel à projets, au rythme indicatif d’un passage par trimestre.  
 
Les conseillers départementaux informent les communes de la décision du Département par 
courrier. 
 
Chaque année les conseillers départementaux réuniront les maires de leur canton, pour faire 
un point d’avancement des opérations aidées et recenser les éventuelles difficultés 
rencontrées, sur la base d’un état de réalisation cantonal fourni par les services du 
Département. 
 
 
 
 
 

mailto:cap43@hauteloire.fr
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4.3 La signature de la convention attributive et le versement de l’aide 
 
Une convention attributive est signée avec chaque maître d’ouvrage pour chaque projet 
subventionné.  
 
La convention prévoit notamment un délai de réalisation de 36 mois après le vote de la 
subvention (travaux achevés et factures acquittées). 
 
Pour les subventions supérieures à 10 000 €, des acomptes peuvent être versés, si le 
maître d’ouvrage en fait la demande, sur fourniture d’un état récapitulatif, visé par le Maire 
et le Trésorier, accompagné de la copie des factures acquittées. 
 
Le rythme de versement des acomptes est le suivant : 

 30 % à la signature de la convention  
 50 % et 80 % si le maître d’ouvrage justifie d’un paiement des travaux correspondant 

à 50 % ou 80 % du montant total des travaux HT. Le cumul des acomptes ne peut 
dépasser 80% avant le versement du solde de la subvention. 

 le solde.  
 
Pour bénéficier du solde de l’aide, le maître d’ouvrage doit fournir les pièces suivantes :  

 une attestation d’achèvement de travaux, mentionnant la date et le montant final 
des dépenses 

 un état récapitulatif original des dépenses signé par la Trésorerie et le maître 
d’ouvrage 

 une copie de l’ensemble des factures acquittées (ou décompte général définitif 
dans le cadre de travaux avec plusieurs situations) 

 le plan de financement définitif 
 la copie des arrêtés attributifs des cofinanceurs 
 des photos des réalisations (avec droits d’utilisation) 
 des justificatifs de valorisation du soutien financier du Département (en version 

numérique). 
 
Si une modification doit être apportée à une opération ayant déjà bénéficié du vote d’une aide 
CAP 43 – Communes (nouvelles dépenses éligibles, actualisation du plan de financement…), 
un avenant à la convention attributive pourra être établi. 
 
En cas de portage foncier par l’Etablissement Public Foncier Auvergne (EPF) notamment, une 
convention tripartite sera signée entre le Département, l’EPF Auvergne (bénéficiaire 
intermédiaire de l’aide) et le maître d’ouvrage (bénéficiaire ultime). 
 
 

4.4 Les obligations en matière de communication 
 

En contrepartie de l’aide financière apportée par le Département, le bénéficiaire de la 
subvention aura l’obligation de communiquer largement tout au long du projet sur le soutien et 
le financement accordés par le Département de la Haute-Loire.  Pour se faire, le logo du 
Département sera fourni avec sa charte graphique sur demande par mail à 
com@hauteloire.fr ou par téléphone au 04.71.07.43.09. 
 

mailto:com@hauteloire.fr
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Chaque bénéficiaire d’une subvention « CAP 43 – Communes » s’engage à respecter les 
obligations suivantes. Le versement partiel ou total de la subvention sera conditionné au 
respect de ces règles.   
 

4.4.1. Au démarrage des travaux : 
 

Le logo du Département devra apparaître visiblement sur le panneau de chantier installé sur 
le lieu des travaux. La réalisation, l’impression et la pose de celui-ci sera à la charge de la 
collectivité bénéficiaire de la subvention.  
 

4.4.2 Pendant la durée des travaux : 
 
Le logo du Département devra figurer sur tous les supports de communication utilisés pour 
présenter le projet et promouvoir sa réalisation.   
 

4.4.3 Inauguration de travaux : 
 
La Présidente du Département et les conseillers départementaux du canton devront être 
conviés à l’inauguration. Il sera nécessaire de se rapprocher du service du Cabinet de Madame 
La Présidente de manière à coordonner les agendas (presidence@hauteloire.fr). 
 
Le jour de l’inauguration, des éléments de signalétique du Département que le service 
communication fournira devront être installés sur place. Ils seront mis à la disposition des 
bénéficiaires qui pourront les retirer à l’Hôtel du Département au Puy-en-Velay ou les 
récupérer par le biais de leurs conseillers départementaux. Ce matériel devra être réservé 
suffisamment en amont de la date de l’inauguration. 
 
Le carton d’invitation devra comporter le logo du Département. 
  

4.4.4  A l’issue de l’inauguration de travaux : 
 
La collectivité subventionnée devra apposer une plaque standard à un emplacement visible 
du public, qui sera fournie par le Département. Le format et le support pourront varier en 
fonction de la particularité du site. L’installation devra être assurée par la collectivité 
bénéficiaire de la subvention. 
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Annexe A : montant de l’aide CAP 43 détaillé par commune, sur la base des populations 
municipales 2022 
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Annexe B : modalités d’intervention dans l’hypothèse d’une sous-réalisation de 
l’opération aidée 
 
Dans l’hypothèse d’une sous-réalisation de l’opération aidée au titre de CAP 43, conformément au 
taux de subvention voté, un écrêtement sur la base des travaux réalisés est effectué. 
 
Sur demande du maître d’ouvrage (courrier et délibération), le taux peut être ajusté, dans la limite 
des  80 % de cofinancements, après passage en commission permanente et signature d’un 
avenant à la convention attributive de subvention. 
 
 
Exemple :  
 
Le maître d’ouvrage X (population de 90 habitants) a un projet d’aménagement d’un terrain de 
pétanque et d’une salle associative : 
 

 Aménagement terrain pétanque =  60 000 € HT 
 Aménagement salle association =  40 000 € HT 
 Coût global prévisionnel du projet = 100 000 € HT 

 
Le plan de financement prévisionnel du projet est le suivant :  

- Etat = 25% de 100 000 € HT, soit 25 000 € 
- Région = 25% de 100 000 € HT, soit 25 000 € 
- CAP 43 - Communes = 20% de 100 000 € HT, soit 20 000 € 

 
Au global, pour des bases subventionnables similaires, le projet bénéfice d’un financement à 
hauteur de 70% d’un coût total estimé à 100 000€ HT, soit 70 000 € d’aides publiques cumulées.  
 
Après achèvement des travaux, le coût final du projet s’établit comme suit : 

 Aménagement terrain pétanque = 35 000 € HT 
 Aménagement salle association = 15 000 € HT 
 Coût global prévisionnel du projet = 50 000 € HT 

 
 
Conformément au taux de subvention voté (le projet global reste financé à hauteur 70%), un 
écrêtement sur la base des travaux réalisés est effectué, soit le plan de financement final suivant : 

o Etat = 25% de 50 000 € HT, soit 12 500 € 
o Région = 25% de 50 000 € HT, soit 12 500 € 
o CAP43 Communes = 20% de 50 000 € HT, soit 10 000 € 

 
Soit 35 000 € d’aides publiques cumulées (70%), avec un reliquat de 10 000 € (réutilisable pour 
un futur projet). 
 
Sur demande du maître d’ouvrage, un ajustement du taux de financement peut être proposé 
comme suit :  

 Etat = 25% de 50 000 € HT, soit 12 500 € 
 Région = 25% de 50 000 € HT, soit 12 500 € 
 CAP43 Communes = ajustement à hauteur de 30% de 50 000 € HT, soit 15 000 €. 

 
Soit 40 000 € d’aides publiques cumulées (80%), avec un reliquat de 5 000 € (réutilisable pour 
un futur projet). 
 
Cet ajustement nécessite le passage en commission permanente pour le vote d’une modification 
du taux d’intervention ainsi que de la base subventionnable. Dans ce cadre, un avenant à la 
convention attributive de subvention devra être signé. 
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Le dispositif « CAP 43 – Communes » permet le financement d’opérations d’investissement, sous maîtrise 
d’ouvrage communale, pour la période 2022-2027, sur la base d’une aide différenciée en fonction de la 
population municipale au 1er janvier 2022 : 

 
NB : détail des populations municipales joint au règlement  
 
Vous trouverez dans ce document toutes les informations nécessaires à la constitution de votre demande de 
subvention que vous présentez dans le cadre du 1er appel à projets du dispositif de solidarité territoriale 
CAP 43 – Communes, pour la période 2022-2023. 
 

1. LE MAITRE D’OUVRAGE 
 
Nom de la commune : …………………………………………………………………………………......................  

Population municipale 2022 : ………………………………………………………………………………………... 

Canton : …………………………………………………………………………………………………………………. 

EPCI : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

Personne en charge du dossier : …………………………………………………………………………………...  

Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………….. 

Courriel : ………………………………………………………………………………………………………….......... 

Population municipale 
2022 

Aide maximale 
par commune 

1er appel projets 
2022-2023 

Aide maximale 
par commune 

2ème appel projets  
2024-2025 

Aide maximale 
par commune 

3ème appel projets  
2026-2027 

Aide maximale  
globale 

par commune 
2022-2027 

de 1 à 99 habitants 20 000 € 20 000 € 20 000 € 60 000 € 
de 100 à 999 habitants 26 000 € 26 000 € 26 000 € 78 000 € 

de 1 000 à 2 999 habitants 60 000 € 60 000 € 60 000 € 180 000 € 
de 3 000 à 8 999 habitants 75 000 € 75 000 € 75 000 € 225 000 € 

plus de 9 000 habitants 150 000 € 150 000 € 150 000 € 450 000 € 

1er appel à projets 2022-2023 
FICHE PROJET 
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2. LE PROJET 
 
Intitulé de l’opération : ……………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Description détaillée de l’opération : ……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Localisation de l’opération (adresse précise) : ………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Calendrier de réalisation prévisionnel :  
 Date 
Choix de la maîtrise d’œuvre  
Consultation des entreprises   
Démarrage des travaux  
Fin des travaux  

 
 
Coût HT : ………………………………………………………………………………………………………………... 
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3. LA DEMANDE D’AIDE AU TITRE DU DISPOSITIF « CAP 43 – COMMUNES » 
 
 

Nature des dépenses Montant H.T. Financements sollicités Montant H.T. % 

Etudes préalables, 
maîtrise d’œuvre, AMO  

Département  
CAP 43 – Communes : …. 
…... 

  

Travaux  Etat : ……………………….   

Acquisitions foncières 
et immobilières  Région : …………………...   

Matériels, petit 
équipement  Europe : …………………...   

Autre :   Autre : ……………………..   

  Autofinancement : ………   

TOTAL  TOTAL   

 
Je soussigné(e),  ………………………………………………………………………………………….…… 

Maire de : ………………………………………………………………………………………………………… 

 certifie avoir pris connaissance des modalités d’attribution des aides du dispositif 
« CAP 43 – Communes », 

 certifie que les informations contenues dans la présente fiche projet sont exactes, 

 sollicite auprès du Département de la Haute-Loire, une subvention d’un montant de : 
……………………………………………………………………….................................................... 

 pour la réalisation du projet :  
 ……………………………………………………………………………………………………………

………………..……………………………………………………………………………………………
………………………………..…………………………………………………………………………… 
 

 certifie que le plan de financement fait apparaître un autofinancement minimum de 20%.  

Le …... / …... / 20…..…, à ………………………………………………………………............................... 
 

Prénom et NOM 
 
 
 
 

 
 
 

 
Signature du maître d’ouvrage 

 
 

 

Le dépôt du dossier ne préjuge pas de l’obtention d’une subvention. 
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4. LES MODALITES DE DEPÔT 
 
Les pièces justificatives à fournir pour l’instruction de la demande de subvention sont : 
 

 la fiche projet complétée, datée et signée 

 une délibération du conseil municipal décidant l’engagement de l’opération et sollicitant une 
subvention auprès du Département au titre du 1er Appel à projets « CAP 43 – Communes » 

 les devis détaillés correspondants ou l’avant-projet sommaire du maître d’œuvre  

 un justificatif des aides déjà obtenues, le cas échéant 

 et tout document, en votre possession, utile à la présentation du projet : diagnostic de 
performance énergétique, référence à une étude de revitalisation de centre-bourg, plans… 

 
 
Le dossier de candidature complet est à adresser, avant le 31 décembre 2022, à Madame la 
Présidente du Département de la Haute-Loire : 
 
Par voie postale :  
 

Madame La Présidente  
Département de la Haute-Loire 

1, place Monseigneur de Galard - CS 20310 
43009 LE PUY EN VELAY Cedex 

 
 
Par courriel, à l’adresse suivante : presidence@hauteloire.fr  
 
 
Une copie de la fiche projet est à adresser au binôme de conseillers départementaux du canton 
auquel appartient votre commune par voie postale ou par courriel à prénom.nom@hauteloire.fr  
 
 
 
Dès réception de votre demande, un accusé de réception (AR) sera établi par les services du 
Département valant autorisation de commencer les travaux. En cas de dossier incomplet, les services 
du Département solliciteront les pièces manquantes auprès du maître d’ouvrage.  
 
L’accusé de réception de dossier n’engage pas le Département sur sa décision future et ne préjuge 
en rien des aides qui pourront, ou non, être accordées au projet. 
 
 
Les services départementaux se tiennent à votre disposition pour tout renseignement concernant votre 
demande d’aide « CAP 43 – Communes » :  

Département de la Haute-Loire 
Direction de l’Attractivité et du Développement des Territoires 

Mission de la Coopération 
Tel : 04.71.07.43.48 

Courriel : cap43@hauteloire.fr  
 

mailto:presidence@hauteloire.fr
mailto:prénom.nom@hauteloire.fr
mailto:cap43@hauteloire.fr
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Le budget global accordé au dispositif CAP 43 – Interco, pour la période 2022-2027 s’élève à 
7 millions d’euros pour financer des projets qui participent à l’attractivité du territoire. 
 
 

1. LES BENEFICIAIRES 
 
Toute intercommunalité de Haute-Loire (communauté d’agglomération, communauté 
de communes) est éligible au dispositif de solidarité territoriale intitulé « CAP 43 – Interco », 
permettant le financement d’opérations d’investissement sous maîtrise d’ouvrage 
intercommunale pour la période 2022-2027 (6 ans).  
 
 

2. LES OPERATIONS D’INVESTISSEMENTS  
 

2.1 Les opérations d’investissement éligibles 
 
Les opérations d’investissement éligibles au dispositif CAP 43 – Interco concernent des 
projets, sous maîtrise d’ouvrage intercommunale, permettant l’acquisition (foncier et 
bâtiments), la création et la réhabilitation d’équipements visant à améliorer le cadre de 
vie ou renforcer les services à la population, c’est-à-dire :  

 des bâtiments intercommunaux : siège de l’intercommunalité, salle multi-activités, 
local technique… 

 la voirie intercommunale  
 les équipements d’accueil de la petite enfance, enfance et jeunesse : micro-

crèche, centre de loisirs… 

 les équipements culturels et de loisirs : salle de spectacles, cinéma, lieu 
d’enseignements et de pratiques artistiques… 

 les équipements sportifs : gymnase, piscine, terrain de sport, vestiaires… 

 les équipements de service aux habitants : maison de santé, maison de services au 
public, espace de coworking… 

 l’acquisition de matériels : matériel de déneigement (tracteur, étrave, saleuse…) et 
matériels structurants des services techniques (microtracteur, tondeuse…, autres 

 ainsi que tout investissement divers inscrit en section d’investissement du 
budget intercommunal 

 
On entend par opération un ensemble de dépenses d’investissement (travaux, premier 
équipement) caractérisé par son unité fonctionnelle, technique ou économique.  

 
Tout projet intercommunal sollicitant un financement dans le cadre du dispositif CAP 43 – 
Interco devra observer les règles d’éligibilité suivantes :  

 Les dépenses annexes directement liées au projet, comme les honoraires 
d’architecte et de maîtrise d’œuvre, d’assistance à maîtrise d’ouvrage ou d’étude 
de programmation, sont éligibles, dans la limite de 20 % du montant HT des 
dépenses. 

 Les travaux réalisés en régie sont éligibles s’ils n’excèdent pas 20 % des dépenses 
HT. 

 Concernant l’instruction des dossiers d’aménagement de bourg ou travaux de voirie, 
les travaux souterrains relatifs à l’alimentation en eau potable (AEP), à 
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l’assainissement et aux eaux pluviales sont inéligibles au présent dispositif, car ils sont 
financés par ailleurs par un dispositif sectoriel. Néanmoins certaines dépenses 
relatives à des travaux de surface (aménagement de surface, avaloirs, grilles, 
fontaine…) sont éligibles au dispositif CAP 43 – Interco.  

 Les réseaux secs (basse tension, éclairage public, télécom) peuvent être intégrés au 
montant de dépenses éligibles, à la seule condition qu’ils ne soient pas déjà financés 
par le Syndicat Départemental d’Energie (dans le cadre d’un reste à charge au maître 
d’ouvrage).  

 Seules les dépenses réalisées après la date de l’accusé de réception (AR) du dossier 
de demande de financement sont éligibles, sauf dérogations antérieures accordées 
(courriers d’autorisations de commencement de travaux). 

 Le portage foncier d’une opération à caractère public, par l’intermédiaire notamment 
de l’EPF Auvergne, est éligible. 

 
 

2.2 Les opérations d’investissement éligibles en dehors de CAP 43  
 
Les opérations relevant des situations suivantes sont éligibles à des programmes sectoriels 
(hors CAP 43 – Interco) : 

 Projets AEP, assainissement, bois/énergie, patrimoine, aménagement des 
bibliothèques notamment ; 

 Les aménagements et les équipements touristiques font l’objet d’un financement 
sectoriel sur une enveloppe dédiée relevant de la politique d’attractivité territoriale. 

 
 

3. LES MODALITES D’INTERVENTION 
 
Le dispositif CAP 43 – Interco prend la forme d’une enveloppe d’aide départementale par 
EPCI, déterminée sur la base d’une part fixe de 400 000 € par intercommunalité et d’une part 
modulable calculée par rapport au nombre d’habitants, pour toute la période 2022-2027, 
comme suit : 
 

EPCI Nombre de 
communes 

Population 2022 
(nombre 

d’habitants) 

Montant de 
l’enveloppe 

d’aide 
CA du Puy-en-Velay 72 82 871 1 346 805 € 
CC Auzon Communauté 12 9 337 506 676 € 
CC Brioude Sud Auvergne 27 16 739 591 244 € 
CC Haut-Lignon 6 8 058 492 063 € 
CC Loire Semène 7 20 495 634 157 € 
CC Marches du Velay Rochebaron 14 30 831 752 246 € 
CC Mézenc Loire Meygal 22 11 245 528 475 € 
CC Pays de Cayres et de Pradelles 20 5 175 459 125 € 
CC Pays de Montfaucon 8 8 015 491 572 € 
CC Rives du Haut-Allier 60 16 663 590 375 € 
CC Sucs 9 18 141 607 262 € 
TOTAL 257 227 570 7 000 000 € 

 
La taille de la population intercommunale est appréciée au regard du fichier Insee des 
populations légales des communes et des intercommunalités en vigueur au 1er janvier 2022. 
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Pour chaque enveloppe d’aide intercommunale, il est possible :  

 de déposer une ou plusieurs demandes d’aide 

 avec un dépôt des projets au fil de l’eau, à compter du 2 mai 2022 

 les projets sont analysés par les élus au regard de la participation de l’opération à 
l’attractivité du territoire 

 les projets déposés sont approuvés en conseil communautaire  
 

 et au minimum au stade de l’avant-projet sommaire 
 
Le taux d’aide maximum, par opération, s’élève à 50 % du montant hors taxes (HT) des 
dépenses éligibles, dans la limite du montant d’aide maximum par intercommunalité précisé 
dans le tableau ci-dessus, et dans le respect du taux minimum d’autofinancement (20 %) prévu 
dans l’article L1111-10 du CGCT concernant les interventions financières des collectivités 
territoriales et de leurs groupements. 
 
Le montant de la subvention attribuée est un maximum. Elle équivaut à un taux 
d’intervention (pas un forfait) permettant de respecter le taux minimum d’autofinancement de 
20 % prévu dans l’article L1111-10 du CGCT. 
 
Dans l’hypothèse d’une sous-réalisation de l’opération, le taux peut être ajusté, dans la limite 
des 80 % de cofinancements, après passage en Commission Permanente et signature d’un 
avenant (cf. annexe A). 
 
Dans le cas d’un montant de dépenses acquittées supérieur au coût prévisionnel, le montant 
de la subvention votée constitue un plafond.  
 
Les reliquats d’aides provenant d’opérations sous-réalisées, ayant bénéficié d’une aide 
CAP 43 – Interco, sont réintégrés dans le montant de l’enveloppe d’aide intercommunale 
mobilisable. 
 
Le budget global accordé au dispositif CAP 43 – Interco, pour la période 2022-2027, s’élève à 
7 millions d’euros. 
 
 

4. L’INSTRUCTION DES DEMANDES D’AIDE 
 

4.1 Le dépôt des candidatures 
 
Pour être déclaré complet, le dossier de candidature de chaque opération devra 
impérativement comporter les pièces suivantes : 

 la fiche projet, précisant les principales caractéristiques de l’opération (cf. annexe 4)  

 une délibération du conseil communautaire, validant le principe de l’opération et 
adoptant un plan de financement prévisionnel HT précisant le montant de 
l’autofinancement (au moins 20 %) ainsi que le montant de chaque subvention 
sollicitée 

 les devis descriptifs détaillés ou l’avant-projet sommaire du maître d’œuvre 
 un justificatif des aides déjà obtenues, le cas échéant 

 tout document en votre possession utile à la présentation du projet : diagnostic 
de performance énergétique, référence à une étude de revitalisation de centre-bourg, 
plans, etc. 
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Les services du Département (Mission Coopération – cap43@hauteloire.fr – 04.71.07.43.48) 
peuvent être sollicités par les EPCI pour constituer leur dossier de demande d’aide : différents 
modèles de documents sont notamment mis à disposition des porteurs de projets (délibération, 
plan de financement définitif, attestation achèvement travaux…). 
 
Les dossiers de candidature complets sont à adresser à la Présidence ; une copie de la 
fiche projet est à adresser aux deux conseillers départementaux du canton dont relève 
le lieu de réalisation de l’investissement intercommunal.  
 
Un accusé de réception (AR), valant autorisation de commencer les travaux, sera alors 
envoyé au maitre d’ouvrage. En cas de dossier incomplet, les services du Département 
solliciteront les pièces manquantes auprès du maître d’ouvrage. 
 
L’accusé de réception de dossier n’engage pas le Département sur sa décision future et 
ne préjuge en rien des aides qui pourront, ou non, être accordées au projet. 
 
 

4.2 L’examen des candidatures et le vote des aides 
 

Les projets sont appréciés par les élus départementaux au regard des critères d’éligibilité du 
présent dispositif.  
 
Les demandes d’aides sont examinées en commission permanente, à partir du 2 mai 
2022, au rythme indicatif d’un passage par trimestre.  
 
Les conseillers départementaux informent les intercommunalités de la décision du 
Département par courrier. 
 
Chaque année, les conseillers départementaux rencontreront les élus communautaires pour 
faire un point d’avancement des opérations aidées et recenser les éventuelles difficultés 
rencontrées, sur la base d’un état de réalisation fourni par les services du Département. 
 
 

4.3 La signature de la convention attributive et le versement de l’aide 
 
Une convention attributive est signée avec chaque intercommunalité maître d’ouvrage, 
pour chaque projet subventionné. 
 
La convention prévoit notamment un délai de réalisation de 36 mois après le vote de la 
subvention (travaux achevés et factures acquittées). 
 
Pour les subventions supérieures à 10 000 €, des acomptes peuvent être versés, si le 
maître d’ouvrage en fait la demande, sur fourniture d’un état récapitulatif, visé par le 
Président de l’EPCI et le Trésorier, accompagné de la copie des factures acquittées. 
 
Le rythme de versement des acomptes est le suivant : 

 30 % à la signature de la convention  
 50 % et 80 % si le maître d’ouvrage justifie d’un paiement des travaux correspondant 

à 50 % ou 80 % du montant total des travaux HT. Le cumul des acomptes ne peut 
dépasser 80% avant le versement du solde de la subvention. 

 le solde.  
 

mailto:cap43@hauteloire.fr
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Pour bénéficier du solde de l’aide, l’intercommunalité doit fournir les pièces suivantes :  

 une attestation d’achèvement de travaux, mentionnant la date et le montant final 
des dépenses 

 un état récapitulatif original des dépenses signé par la Trésorerie et le maître 
d’ouvrage 

 une copie de l’ensemble des factures acquittées (ou décompte général définitif 
dans le cadre de travaux avec plusieurs situations) 

 le plan de financement définitif 
 la copie des arrêtés attributifs des cofinanceurs 
 des photos des réalisations (avec droits d’utilisation) 

 des justificatifs de valorisation du soutien financier du Département (en version 
numérique) 

 
Si une modification doit être apportée à une opération ayant déjà bénéficié du vote d’une aide 
CAP 43 – Interco (nouvelles dépenses éligibles, actualisation du plan de financement…), un 
avenant à la convention attributive pourra être établi. 
 
En cas de portage foncier par l’Etablissement Public Foncier Auvergne (EPF) notamment, une 
convention tripartite sera signée entre le Département, l’EPF Auvergne (bénéficiaire 
intermédiaire de l’aide) et le maître d’ouvrage (bénéficiaire ultime). 
 
 

4.4 Les obligations en matière de communication 
 
En contrepartie de l’aide financière apportée par le Département, le bénéficiaire de la 
subvention aura l’obligation de communiquer largement tout au long du projet sur le soutien et 
le financement accordés par le Département de la Haute-Loire.  Pour se faire, le logo du 
Département sera fourni avec sa charte graphique sur demande par mail à 
com@hauteloire.fr ou par téléphone au 04.71.07.43.09. 
 
Chaque bénéficiaire d’une subvention « CAP 43 – Interco » s’engage à respecter les 
obligations suivantes. Le versement partiel ou total de la subvention sera conditionné au 
respect de ces règles.   
 

4.4.1. Au démarrage des travaux : 
 

Le logo du Département devra apparaître visiblement sur le panneau de chantier installé sur 
le lieu des travaux. La réalisation, l’impression et la pose de celui-ci sera à la charge de la 
collectivité bénéficiaire de la subvention.  
 

4.4.2 Pendant la durée des travaux : 
 
Le logo du Département devra figurer sur tous les supports de communication utilisés pour 
présenter le projet et promouvoir sa réalisation.   
 

4.4.3 Inauguration de travaux : 
 
La Présidente du Département et les conseillers départementaux du canton devront être 
conviés à l’inauguration. Il sera nécessaire de se rapprocher du service du Cabinet de Madame 
La Présidente de manière à coordonner les agendas (presidence@hauteloire.fr). 
 

mailto:com@hauteloire.fr
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Le jour de l’inauguration, des éléments de signalétique du Département que le service 
communication fournira devront être installés sur place. Ils seront mis à la disposition des 
bénéficiaires qui pourront les retirer à l’Hôtel du Département au Puy-en-Velay ou les 
récupérer par le biais de leurs conseillers départementaux. Ce matériel devra être réservé 
suffisamment en amont de la date de l’inauguration. 
 
Le carton d’invitation devra comporter le logo du Département. 
  

4.4.4  A l’issue de l’inauguration de travaux : 
 
La collectivité subventionnée devra apposer une plaque standard à un emplacement visible 
du public, qui sera fournie par le Département. Le format et le support pourront varier en 
fonction de la particularité du site. L’installation devra être assurée par la collectivité 
bénéficiaire de la subvention. 
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Annexe A : modalités d’intervention dans l’hypothèse d’une sous-réalisation de 
l’opération aidée 
 
Dans l’hypothèse d’une sous-réalisation de l’opération aidée au titre de CAP 43, 
conformément au taux de subvention voté, un écrêtement sur la base des travaux réalisés est 
effectué. 
 
Sur demande du maître d’ouvrage (courrier et délibération), le taux peut être ajusté, dans la 
limite des  80 % de cofinancements, après passage en commission permanente et signature 
d’un avenant. 
 
Exemple :  
 
Le maître d’ouvrage X (population de 90 habitants) a un projet d’aménagement d’un terrain 
de pétanque et d’une salle associative : 
 

 Aménagement terrain pétanque =  60 000 € HT 
 Aménagement salle association =  40 000 € HT 
 Coût global prévisionnel du projet = 100 000 € HT 

 
Le plan de financement prévisionnel du projet est le suivant :  

- Etat = 25% de 100 000 € HT, soit 25 000 € 
- Région = 25% de 100 000 € HT, soit 25 000 € 
- CAP 43 - Communes = 20% de 100 000 € HT, soit 20 000 € 

 
Au global, pour des bases subventionnables similaires, le projet bénéfice d’un financement à 
hauteur de 70% d’un coût total estimé à 100 000€ HT, soit 70 000 € d’aides publiques 
cumulées.  
 
Après achèvement des travaux, le coût final du projet s’établit comme suit : 

 Aménagement terrain pétanque = 35 000 € HT 
 Aménagement salle association = 15 000 € HT 
 Coût global prévisionnel du projet = 50 000 € HT 

 
Conformément au taux de subvention voté (le projet global reste financé à hauteur 70%), un 
écrêtement sur la base des travaux réalisés est effectué, soit le plan de financement final 
suivant : 

o Etat = 25% de 50 000 € HT, soit 12 500 € 
o Région = 25% de 50 000 € HT, soit 12 500 € 
o CAP43 Communes = 20% de 50 000 € HT, soit 10 000 € 

 
Soit 35 000 € d’aides publiques cumulées (70%), avec un reliquat de 10 000 € (réutilisable 
pour un futur projet). 
 
Sur demande du maître d’ouvrage, un ajustement du taux de financement peut être proposé 
comme suit :  

 Etat = 25% de 50 000 € HT, soit 12 500 € 
 Région = 25% de 50 000 € HT, soit 12 500 € 
 CAP43 Communes = ajustement à hauteur de 30% de 50 000 € HT, soit 15 000 €. 

 
Soit 40 000 € d’aides publiques cumulées (80%), avec un reliquat de 5 000 € (réutilisable 
pour un futur projet). 
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Cet ajustement nécessite le passage en commission permanente pour le vote d’une 
modification du taux d’intervention et de la base subventionnable. Dans ce cadre, un avenant 
à la convention attributive de subvention devra être signé. 
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Le dispositif « CAP 43 – Interco » permet le financement d’opérations d’investissement, sous maîtrise 
d’ouvrage des EPCI, pour la période 2022-2027, sous la forme d’une enveloppe d’aide départementale 
par EPCI, déterminée sur la base d’une part fixe de 400 000 € par intercommunalité et d’une part modulable 
calculée par rapport au nombre d’habitants. 
 
 
 
 
 
 
 
Les demandes de financement sont déposées au fil de l’eau. Vous trouverez dans ce document toutes les 
informations nécessaires à la constitution de votre demande de subvention que vous présentez dans le cadre 
du dispositif de solidarité territoriale « CAP 43 – Interco », pour la période 2022-2027. 
 

1. LE MAITRE D’OUVRAGE 
 
Nom de l’EPCI: …………………………………………………………………………………................................. 

Personne en charge du dossier : …………………………………………………………………………………...  

Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………….. 

Courriel : …………………………………………………………………………………………….......... 

Communauté de Communes ………………………….. 

Nombre de communes … 
Population globale (2022) …… habitants 

Montant de l’enveloppe d’aide …… € 

FICHE PROJET 
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2. LE PROJET 
 
Intitulé de l’opération : ……………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Description détaillée de l’opération : ……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Localisation de l’opération (adresse précise) : ………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Calendrier de réalisation prévisionnel :  
 Date 
Choix de la maîtrise d’œuvre  
Consultation des entreprises   
Démarrage des travaux  
Fin des travaux  

 
 
Coût HT : ………………………………………………………………………………………………………………... 
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3. LA DEMANDE D’AIDE AU TITRE DU DISPOSITIF « CAP 43 – INTERCO » 
 
 

Nature des dépenses Montant H.T. Financements sollicités Montant H.T. % 

Etudes préalables, 
maîtrise d’œuvre, AMO  

Département  
CAP 43 – Communes :…. 
…... 

  

Travaux  Etat : ……………………….   

Acquisitions foncières 
et immobilières  Région : …………………...   

Matériels, petit 
équipement  Europe : …………………...   

Autre :   Autre : ……………………..   

  Autofinancement : ..………   

TOTAL  TOTAL   

 
Je soussigné(e),  ………………………………………………………………………………………….…… 

Président de : …………………………………………………………………………………………………. 

 certifie avoir pris connaissance des modalités d’attribution des aides du dispositif 
« CAP 43 – Interco », 

 certifie que les informations contenues dans la présente fiche projet sont exactes, 

 sollicite auprès du Département de la Haute-Loire, une subvention d’un montant de : 
……………………………………………………………………….................................................... 

 pour la réalisation du projet :  
 ……………………………………………………………………………………………………………

………………..……………………………………………………………………………………………
………………………………..…………………………………………………………………………… 
 

 certifie que le plan de financement fait apparaître un autofinancement minimum de 20%.  

Le …... / …... / 20….... à ………………………………………………………………............................... 
 

Prénom et NOM 
 
 
 
 

 
 
 

 
Signature du maître d’ouvrage 

 
 

 

Le dépôt du dossier ne préjuge pas de l’obtention d’une subvention. 
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4. LES MODALITES DE DEPÔT 
 
Les pièces justificatives à fournir pour l’instruction de la demande de subvention sont : 
 

 la fiche projet complétée, datée et signée 

 une délibération du conseil communautaire décidant l’engagement de l’opération et 
sollicitant une subvention auprès du Département au titre du dispositif « CAP 43 – Interco ». 

 les devis détaillés correspondants ou l’avant-projet sommaire du maître d’œuvre  

 un justificatif des aides déjà obtenues, le cas échéant 

 et tout document, en votre possession, utile à la présentation du projet : diagnostic de 
performance énergétique, référence à une étude de revitalisation de centre-bourg, plans… 

 
 
Le dossier de candidature complet est à adresser à Madame la Présidente du Département de 
la Haute-Loire : 
 
Par voie postale :  
 

Madame La Présidente  
Département de la Haute-Loire 

1, place Monseigneur de Galard - CS 20310 
43009 LE PUY EN VELAY Cedex 

 
 
Par courriel, à l’adresse suivante : presidence@hauteloire.fr    
 
Une copie de la fiche projet est à adresser au binôme de conseillers départementaux du canton 
dont relève le lieu de réalisation de l’investissement intercommunal, par voie postale ou par 
courriel à prénom.nom@hauteloire.fr  
 
 
Dès réception de votre demande, un accusé de réception (AR) sera établi par les services du 
Département valant autorisation de commencer les travaux. En cas de dossier incomplet, les services 
du Département solliciteront les pièces manquantes auprès du maître d’ouvrage.  
 
L’accusé de réception de dossier n’engage pas le Département sur sa décision future et ne préjuge 
en rien des aides qui pourront, ou non, être accordées au projet. 
 
 
Les services départementaux se tiennent à votre disposition pour tout renseignement concernant votre 
demande d’aide « CAP 43 – Interco » :  

Département de la Haute-Loire 
Direction de l’Attractivité et du Développement des Territoires 

Mission de la Coopération 
Tel : 04.71.07.43.48 

Courriel : cap43@hauteloire.fr  
 
 

mailto:presidence@hauteloire.fr
mailto:prénom.nom@hauteloire.fr
mailto:cap43@hauteloire.fr


Annexe n°5 : Gouvernance de la contractualisation CAP 43 
 
 

 

 

 

 

 Quoi ? Qui ? Avec Qui ? Pour quoi ? 

 
1 

 
Une  réunion par canton 

Au printemps 2022 
 

La Présidente et les 
Conseillers 

départementaux du 
canton concerné 

Les maires et 
les Présidents 

d’EPCI 
concernés 

Une présentation des 
dispositifs de 

contractualisation et des 
échanges autour des projets 
des communes et des EPCI 
(tableau à remplir, préparé 
en amont par les services) 

2 
La sollicitation des services du 

Département, pour un 
accompagnement technique si 

besoin 

Ingé43 
Les communes 

et les EPCI 

L’aide à la définition et à la 
construction des projets  

(stade APS) 

Mission Coopération L’aide au montage financier 
et administratif des projets 

3 Le dépôt des demandes 
d’aides 

Présidente + 
Conseillers 

départementaux 
 L’instruction 

4 
 
 

Une pré-analyse des projets 
sur la base des éléments 
d’éligibilité des dispositifs, 

la mise en lumière de 
problématiques éventuelles, la 

comparaison avec d’autres 
projets, le lien avec Cap 2030 

Mission Coopération 

L’ensemble des 
directions et 
services du 

Département,  
Les 

cofinanceurs 
(Etat, Région, 

Europe…) 

La préparation d’une 
maquette financière 

5 Le partage de la maquette 
financière 

Elus et services du 
Département  

La proposition d’ajustements 
des montants accordés à 

chaque projet 

6 

L’attribution des aides CAP 43 
(vote en AD/CP, courrier de 
notification des aides par les 

élus, paiement…) 

Elus et services du 
Département 

  

7 

 
Une réunion annuelle 

cantonale 
 

La Présidente et les 
Conseillers 

départementaux du 
canton concerné 

Les maires et 
les Présidents 

d’EPCI 
concernés 

Des échanges sur 
l’avancement des projets, les 
problématiques rencontrées 

dans les territoires, les 
nouveaux projets à financer 



[-CD210322/5H-]

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE
-----

DÉLIBÉRATION DE L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Séance ordinaire publique du 21 mars 2022

 5 - CAP 2030

 Direction : Direction Ressources et Ingénierie
Service instructeur   : Direction Ressources et Ingénierie 
Délibération n ° : CD210322/5H

Le 21 mars 2022, l'Assemblée départementale, régulièrement convoquée, s'est réunie à l'Hôtel du
Département sous la présidence de Marie-Agnès PETIT, Présidente du Département.

- Présents : 33 -Absent(s) excusé(s) : 5 - Absent(s) ayant donné pouvoir : 0

Le quorum ayant été vérifié,

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Prend  acte  de  la  démarche  CAP  2030  et  la  définition  d’une  stratégie  pour  le
développement de la Haute-Loire à l’horizon 2030.

Adopté à l'unanimité des membres présents ou représentés.

Identifiant de télétransmission
043-224300012-20220321-259181-DE-1-1

Date de réception en préfecture : 
 22 mars 2022 
Date de publication : 

Pour la Présidente,
le Directeur Général

des Services du Département par intérim

#signature#

Signé Eric CHANAL

La Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et précise que cette présente délibération peut faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication  au  Recueil  des  Actes  Administratifs.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr



UN COLLECTIF
AU SERVICE
D’UNE AMBITION

Lundi 21 mars 2022
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3 valeurs 

Orienté usagers

Collectif

Responsable
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7 défis

1. Faire du Conseil Départemental un partenaire 
incontournable

2. Vivre heureux en Haute-Loire
3. Rendre la Haute-Loire plus accessible
4. Donner envie de voir l’exceptionnel de nos 

patrimoines
5. Faire du Conseil Départemental une collectivité de 

référence
6. Permettre de bien grandir en Haute-Loire
7. Préserver et partager les patrimoines de la Haute-

Loire



CAP 2030

Les plans d’actions
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Méthode de présentation

Pour chaque commission, nous
présenterons :

• pour qui nous agissons ?
• avec qui nous agissons ?
• comment nous agissons ?
• et concrètement !
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# notre défi 
• Faire du Conseil départemental un 

partenaire incontournable

# nos objectifs
• Faire de la politique de l’habitat un atout

pour tous les altiligériens
• Renforcer nos liens avec tous les

acteurs du territoire
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Faire de la politique de l’habitat un 
atout pour tous les altiligériens

Favoriser la mise en 
place d’une offre de 

qualité en 
adéquation avec la 

demande

Faire du logement un 
vecteur d’insertion et/ou 
d’intégration sociale et 

professionnelle et favoriser 
le maintien à domicile
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les occupants d’un logement

• Les communes, les EPCI
• Les bailleurs sociaux
• Les services de l’Etat
• Agence Technique Départementale (InGé 43)

• En donnant des informations de premier niveau
(aides, matériaux, matériels,…)

• En donnant des conseils personnalisés
• En accompagnant les porteurs de projet
• Mettre en

Faire de la politique de l’habitat un 
atout pour tous les altiligériens

Favoriser la mise en place 
d’une offre de qualité en 

adéquation avec la 
demande
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les occupants d’un logement

• Les communes, les EPCI
• Les bailleurs sociaux
• Les services de l’Etat
• Agence Technique Départementale (InGé 43)

• En donnant des informations de premier niveau
(aides, matériaux, matériels,…)

• En donnant des conseils personnalisés
• En accompagnant les porteurs de projet
• Mettre en

Faire de la politique de l’habitat un 
atout pour tous les altiligériens

• Une Maison Départementale
de l’Habitat (MDH) au
service de tous les
propriétaires et des
locataires pour

 Informer
 Conseiller
 Accompagner

• Positionner le département
comme chef de file de la
politique logement habitat

Pour quel impact ?Et concrètement !

Favoriser la mise en place 
d’une offre de qualité en 

adéquation avec la 
demande
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les publics spécifiques (séniors, personnes en
situation de handicap, en difficultés économiques
et/ou sociales…)

• Les communes, les EPCI
• Les bailleurs sociaux
• Les services de l’Etat
• Agence Technique Départementale (InGé 43)

• En faisant de la MDH et de la MDA des guichets
uniques d’informations de premiers niveaux

• En présentant des solutions techniques pour les
personnes en situation de handicap

• Mettre en

Faire de la politique de l’habitat un 
atout pour tous les altiligériens

Faire du logement un 
vecteur d’insertion et/ou 
d’intégration sociale et 

professionnelle et favoriser 
le maintien à domicile
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les publics spécifiques (séniors, personnes en
situation de handicap, en difficultés économiques
et/ou sociales…)

• Les communes, les EPCI
• Les bailleurs sociaux
• Les services de l’Etat
• Agence Technique Départementale (InGé 43)

• En faisant de la MDH et de la MDA des guichets
uniques d’informations de premiers niveaux

• En présentant des solutions techniques pour les
personnes en situation de handicap

• Mettre en

Faire de la politique de l’habitat un 
atout pour tous les altiligériens

• Une ingénierie et un
accompagnement à l’émergence
de projets au service des
 Communes
 EPCI
 Opérateurs

• « Une maison bleue »

• Développer l’habitat inclusif

• Etre partenaire actif du dispositif
« Petites Villes de Demain »

Et concrètement !

Faire du logement un 
vecteur d’insertion et/ou 
d’intégration sociale et 

professionnelle et favoriser 
le maintien à domicile
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Renforcer le lien avec tous les 
acteurs du territoire

Les 
entreprises

Les associations

Les 
communes 
/ Les EPCI

En faire de vrais partenaires de 
la vie départementale

Les accompagner dans leurs 
projets en se positionnant 

comme interlocuteur privilégié

Les accompagner sur leur 
développement
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Le bloc communal (les communes, les
Etablissements Publics de Coopération
Intercommunale)

• L’Agence Technique Départementale (Ingé 43)
• La Société Publique Locale du Velay
• L’Etablissement Public Foncier 

• En mettant en place une politique de
contractualisation

• En étudiant les demandes en lien avec nos
dispositifs et nos analyses de besoins de territoire

• En mettant en place des bilans cantonaux
• Mettre en

Renforcer le lien avec tous les 
acteurs du territoire

Les accompagner dans 
leurs projets en se 

positionnant comme 
interlocuteur privilégié

Les 
entreprises

Les associations

Les 
communes 
/ Les EPCI
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Le bloc communal (les communes, les
Etablissements Publics de Coopération
Intercommunale)

• L’Agence Technique Départementale (Ingé 43)
• La Société Publique Locale du Velay
• L’Etablissement Public Foncier 

• En mettant en place une politique de
contractualisation

• En étudiant les demandes en lien avec nos
dispositifs et nos analyses de besoins de territoire

• En mettant en place des bilans cantonaux
• Mettre en

Renforcer le lien avec tous les 
acteurs du territoire

Les accompagner dans 
leurs projets en se 

positionnant comme 
interlocuteur privilégié

Les 
entreprises

Les associations

Les 
communes 
/ Les EPCI

• Un contrat de Coopération et
d’Ambition Partagée 43 (CAP
43) : 33 M€

• La création de l’Agence
Technique Départementale
« InGé 43 »

• Des points d’étapes pour
chaque élu départemental
au service de l’action sur le
territoire

Et concrètement !
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les entreprises (dont les exploitants agricoles, les
forestiers,…)

• Les chambres consulaires

• En mettant en place une infrastructure
numérique de qualité (THD, WiFi 43, téléphonie
mobile,…)

• En mettant une aide aux équipements des
entreprises agro-alimentaires, agricoles et de
l’économie sociale et solidaire

• Mettre en

Renforcer le lien avec tous les 
acteurs du territoire

Les accompagner sur leur 
développement

Les 
entreprises

Les associations

Les 
communes 
/ Les EPCI
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les entreprises (dont les exploitants agricoles, les
forestiers,…)

• Les chambres consulaires

• En mettant en place une infrastructure
numérique de qualité (THD, WiFi 43, téléphonie
mobile,…)

• En mettant une aide aux équipements des
entreprises agro-alimentaires, agricoles et de
l’économie sociale et solidaire

• Mettre en

Renforcer le lien avec tous les 
acteurs du territoire

Les accompagner sur leur 
développement

Les 
entreprises

Les associations

Les 
communes 
/ Les EPCI

• Un dispositif de soutien à
l’IMMOBILIER d’ENTREPRISE
si la Loi 3DS le permet

• Une infrastructure
numérique de qualité (THD,
WiFi 43, téléphonie
mobile,…)

• Une aide aux équipements
des entreprises (agro-alimentaires

et de l’économie sociale et solidaire, les
entreprises à but d’emploi)

Et concrètement !



17

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les associations

• Les fédérations et comités départementaux

• En partageant les objectifs des interventions
• En mettant en place un système d’évaluation
• En adaptant les critères d’attribution des aides
• Mettre en

Renforcer le lien avec tous les 
acteurs du territoire

En faire de vrais 
partenaires de la vie 

départementale

Les 
entreprises

Les associations

Les 
communes 
/ Les EPCI
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les associations

• Les fédérations et comités départementaux

• En partageant les objectifs des interventions
• En mettant en place un système d’évaluation
• En adaptant les critères d’attribution des aides
• Mettre en

Renforcer le lien avec tous les 
acteurs du territoire

En faire de vrais 
partenaires de la vie 

départementale

Les 
entreprises

Les associations

Les 
communes 
/ Les EPCI • Passer d’une logique de

guichet à une politique de
partenariat

• Conventionner pour les
associer aux objectifs
stratégiques du Département

Et concrètement !
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# notre défi 
• Vivre heureux en Haute-Loire

# nos objectifs
• Lutter contre tous les types d’isolement
• Bien vieillir en Haute-Loire
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Lutter contre tous les types 
d’isolement

Favoriser la mobilité, la 
proximité de services 

et « l’aller vers »

Travailler autour des usages 
numériques et continuer à offrir 

des solutions sans numérique

Accompagner à l’accès aux soins 
et/ou favoriser l’évolution de 

l’offre médicale

Favoriser le lien social et rendre 
accessibles les dispositifs socio 

culturels

Permettre l’accès aux 
apprentissages, à l’emploi  et 
développer les compétences
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Personnes en situation d’isolement
géographique/physique

• Le bloc communal
• Réseau France Services

• En mettant à disposition d’outils numériques par
la Bibliothèque Numérique de Référence

• En favorisant la coordination de l’accès au droit
en lien avec le réseau France Services et les
antennes des maisons de solidarités

• En offrant une réponse de services graduée
(Maison des solidarités, permanences, visites à
domiciles)

• En continuant d’assurer le transport des enfants
en situations de handicap

Lutter contre tous les types 
d’isolement

Favoriser la mobilité, la 
proximité de services 

et « l’aller vers »
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Personnes en situation d’isolement
géographique/physique

• Le bloc communal
• Réseau France Services

• En mettant à disposition d’outils numériques par
la Bibliothèque Numérique de Référence

• En favorisant la coordination de l’accès au droit
en lien avec le réseau France Services et les
antennes des maisons de solidarités

• En offrant une réponse de services graduée
(Maison des solidarités, permanences, visites à
domiciles)

• En continuant d’assurer le transport des enfants
en situations de handicap

Lutter contre tous les types 
d’isolement

Favoriser la mobilité, la 
proximité de services 

et « l’aller vers » • Rapprocher nos services 
départementaux (nos 
Maisons Départementales 
des Solidarités) des Maisons 
France Service et des autres 
services

• Une Maison Départementale 
de l’Autonomie au plus près 
des usagers

Et concrètement !
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Personnes en situation d’isolement numérique

• Le bloc communal (bibliothèques)
• Réseau France Services

• En permettant l’accès à des services numériques
• En mettant en place des ateliers de formation

dédiés aux usages du numérique
• En faisant connaître les conseillers numériques

des Maisons France Services
• En proposant une offre papier des dossiers de

demande auprès du Département

Lutter contre tous les types 
d’isolement

Travailler autour des 
usages numériques et 
continuer à offrir des 

solutions sans 
numérique
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Personnes en situation d’isolement numérique

• Le bloc communal (bibliothèques)
• Réseau France Services

• En permettant l’accès à des services numériques
• En mettant en place des ateliers de formation

dédiés aux usages du numérique
• En faisant connaître les conseillers numériques

des Maisons France Services
• En proposant une offre papier des dossiers de

demande auprès du Département

Lutter contre tous les types 
d’isolement

• Renforcer la médiation
numérique (labellisation

Bibliothèque Numérique de Référence)

• Ne pas céder au tout
dématérialisé en maintenant
une offre « papier » de nos
dossiers de demande

Et concrètement !Travailler autour des 
usages numériques et 
continuer à offrir des 

solutions sans 
numérique
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Personnes en situation d’isolement
sanitaire/psychique

• Les hôpitaux, les médecins libéraux, les sages-
femmes et les puéricultrices libérales

• En formalisant l’articulation du Dispositif d’Appui
et de Coordination et nos services
départementaux

• En proposant un suivi et un bilan de santé pour
les jeunes enfants par la PMI

• En renforçant les capacités d’anticipation de
sorties des hôpitaux des personnes âgées

Lutter contre tous les types 
d’isolement

Accompagner à l’accès 
aux soins et/ou 

favoriser l’évolution de 
l’offre médicale
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Personnes en situation d’isolement
sanitaire/psychique

• Les hôpitaux, les médecins libéraux, les sages-
femmes et les puéricultrices libérales

• En formalisant l’articulation du Dispositif d’Appui
et de Coordination et nos services
départementaux

• En proposant un suivi et un bilan de santé pour
les jeunes enfants par la PMI

• En renforçant les capacités d’anticipation de
sorties des hôpitaux des personnes âgées

Lutter contre tous les types 
d’isolement

• Un suivi et un bilan de santé
pour tous les jeunes enfants
(observer, détecter, orienter)

Et concrètement !
Accompagner à l’accès 

aux soins et/ou 
favoriser l’évolution de 

l’offre médicale
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Personnes en situation d’isolement éducatif,
sociétal et culturel

• Les associations
• Les Services et Etablissements médico-sociaux 

(SEMS)

• En facilitant l’inclusion numérique avec des 
ateliers de formation dédiés aux usages du 
numérique.

• En s’appuyer sur le dispositif « public en 
découverte » pour favoriser leur intégration

• En prévenir les situations à risques des enfants de 
moins de 6 ans

Lutter contre tous les types 
d’isolement

Favoriser le lien social, 
et rendre accessible les 

dispositifs socio 
culturels
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Personnes en situation d’isolement éducatif,
sociétal et culturel

• Les associations
• Les Services et Etablissements médico-sociaux 

(SEMS)

• En facilitant l’inclusion numérique avec des 
ateliers de formation dédiés aux usages du 
numérique.

• En s’appuyer sur le dispositif « public en 
découverte » pour favoriser leur intégration

• En prévenir les situations à risques des enfants de 
moins de 6 ans

Lutter contre tous les types 
d’isolement

• Développer la démarche
« publics en découverte »

• Adapter les modes de garde
aux besoins des parents

Et concrètement !
Favoriser le lien social, 
et rendre accessible les 

dispositifs socio 
culturels
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Personnes en situation d’isolement en matière
professionnelle

• Les communes, les EPCI
• Les acteurs et partenaires de l’insertion (de 

l’activité économique et de l’économie sociale et 
solidaire,…)

• En faisant un accompagnement renforcé des 
bénéficiaires du RSA

• En soutenant les entreprises du champ :
• de l’insertion par l’activité économique
• de l’économie sociale et solidaire

Lutter contre tous les types 
d’isolement

Permettre l’accès aux 
apprentissages et à 

l’emploi  et développer 
les compétences
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Personnes en situation d’isolement en matière
professionnelle

• Les communes, les EPCI
• Les acteurs et partenaires de l’insertion (de 

l’activité économique et de l’économie sociale et 
solidaire,…)

• En faisant un accompagnement renforcé des 
bénéficiaires du RSA

• En soutenant les entreprises du champ :
• de l’insertion par l’activité économique
• de l’économie sociale et solidaire

Lutter contre tous les types 
d’isolement

Permettre l’accès aux 
apprentissages et à 

l’emploi  et développer 
les compétences

• Contractualiser avec les EPCI
(« Territoire Zéro chômeur »)

• Soutenir nos chantiers
d’insertion

• Insérer des clauses
d’insertion dans nos marchés
publics

Et concrètement !
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Bien vieillir en Haute-Loire

• Rendre l’offre de services accessible à tous en tout point du territoire
• Anticiper les effets du vieillissement et retarder les effets de la perte 

d’autonomie
• Renforcer la prise en charge de la dépendance 
• Informer, soutenir et accompagner
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Toutes les personnes âgées et handicapées âgées

• Les communes, les CCAS 
• Les EPCI
• Les services et établissements médico-sociaux

• En maintenant un accueil multicanal de qualité
• Physique (des horaires adaptés)
• Scriptural (une réponse systématique aux 

courriers)
• Téléphonique (N° de tel en 04 71 .. .. .. + un 

contact direct avec un agent)
• Numérique (site internet dédié)

Bien vieillir en Haute-Loire

• Rendre l’offre de
services accessible à
tous en tout point du
territoire

• Anticiper les effets du vieillissement
• Retarder les effets de la perte d’autonomie
• Renforcer la prise en charge de la dépendance
• Informer, soutenir et accompagner
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Toutes les personnes âgées et handicapées âgées

• Les communes, les CCAS 
• Les EPCI
• Les services et établissements médico-sociaux

• En maintenant un accueil multicanal de qualité
• Physique (des horaires adaptés)
• Scriptural (une réponse systématique aux 

courriers)
• Téléphonique (N° de tel en 04 71 .. .. .. + un 

contact direct avec un agent)
• Numérique (site internet dédié)

Bien vieillir en Haute-Loire

• Une Maison Départementale 
de l’Autonomie  fin 2022

• Un accueil physique, 
téléphonique et numérique 
de qualité et parfaitement 
identifié

Et concrètement !

• Rendre l’offre de
services accessible à
tous en tout point du
territoire

• Anticiper les effets du vieillissement
• Retarder les effets de la perte d’autonomie
• Renforcer la prise en charge de la dépendance
• Informer, soutenir et accompagner
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les personnes âgées autonomes

• Les communes, les CCAS 
• Les EPCI
• Les services et établissements médico-sociaux

• En permettant aux personnes âgées de visualiser 
le bon logement qui serait adapté à leurs 
prochaines années

• En coordonnant les projets issus de la conférence 
des financeurs aux projets des territoires

Bien vieillir en Haute-Loire

• Rendre l’offre de services accessible à tous en tout
point du territoire

• Anticiper les effets du
vieillissement et
retarder les effets de
la perte d’autonomie

• Renforcer la prise en charge de la dépendance
• Informer, soutenir et accompagner
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les personnes âgées autonomes

• Les communes, les CCAS 
• Les EPCI
• Les services et établissements médico-sociaux

• En permettant aux personnes âgées de visualiser 
le bon logement qui serait adapté à leurs 
prochaines années

• En coordonnant les projets issus de la conférence 
des financeurs aux projets des territoires

Bien vieillir en Haute-Loire

• Un portage d’actions de
prévention de la perte
d’autonomie financées par la
Conférence des financeurs

• Des schémas 
départementaux 
 Personnes âgées
 personnes handicapées

vieillissantes

• Des soutiens aux services
d’aide à domicile (ex :
avenant 43)

Et concrètement !

• Rendre l’offre de services accessible à tous en tout
point du territoire

• Anticiper les effets du
vieillissement et
retarder les effets de
la perte d’autonomie

• Renforcer la prise en charge de la dépendance
• Informer, soutenir et accompagner
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les personnes âgées dépendantes (GIR 1 à 4) et
les personnes handicapées vieillissantes

• La CNSA
• Les caisses de retraite

• En assurant une réponse rapide aux demandes 
d’aide (respect des délais d’instruction)

• En adaptant l’offre d’accueil en établissement
• Etre attentif aux besoins de prise en charge 

psychiatrique

Bien vieillir en Haute-Loire

• Rendre l’offre de services accessible à tous en tout
point du territoire

• Anticiper les effets du vieillissement et retarder les
effets de la perte d’autonomie

• Renforcer la prise en
charge de la
dépendance

• Informer, soutenir et accompagner



37

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les personnes âgées dépendantes (GIR 1 à 4) et
les personnes handicapées vieillissantes

• La CNSA
• Les caisses de retraite

• En assurant une réponse rapide aux demandes 
d’aide (respect des délais d’instruction)

• En adaptant l’offre d’accueil en établissement
• Etre attentif aux besoins de prise en charge 

psychiatrique

Bien vieillir en Haute-Loire

• Construire ensemble l’EHPAD
de demain « hors les murs»

• Expérimenter un pôle de
service gérontologique
répondant au besoin d’un
territoire

Et concrètement !

• Rendre l’offre de services accessible à tous en tout
point du territoire

• Anticiper les effets du vieillissement et retarder les
effets de la perte d’autonomie

• Renforcer la prise en
charge de la
dépendance

• Informer, soutenir et accompagner
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les aidants

• Le monde associatif (France Alzheimer,…)
• les accueillants familiaux

• En renforçant la connaissance des aidants et leurs 
besoins (répit)

• En apportant des réponses aux besoins des 
aidants

Bien vieillir en Haute-Loire

• Rendre l’offre de services accessible à tous en tout
point du territoire

• Anticiper les effets du vieillissement et retarder les
effets de la perte d’autonomie

• Renforcer la prise en charge de la dépendance

• Informer, soutenir et
accompagner
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les aidants

• Le monde associatif (France Alzheimer,…)
• les accueillants familiaux

• En renforçant la connaissance des aidants et leurs 
besoins (répit)

• En apportant des réponses aux besoins des 
aidants

Bien vieillir en Haute-Loire

• Rendre l’offre de services accessible à tous en tout
point du territoire

• Anticiper les effets du vieillissement et retarder les
effets de la perte d’autonomie

• Renforcer la prise en charge de la dépendance

• Informer, soutenir et
accompagner

• Des journées d’information
dédiées

 « La journée départementale des
aidants »

• Faire connaître nos équipes 
dédiées à l’accompagnement 
des aidants familiaux

Et concrètement !



40

# notre défi 
• Rendre la Haute-Loire plus accessible

# notre objectif
• Renforcer et sécuriser toutes les accessibilités 
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Des routes de qualité et 
ouvertes + des modes 
actifs valorisés (vélo)

Des réseaux numériques
finalisés et fiabilisés + 

des contenus en ligne à 
développer + des lieux 

d’information

Un panier de services de 
premières nécessités à 
renforcer (se loger, se 

nourrir, se soigner, 
travailler, se divertir, …)

Renforcer et sécuriser toutes les 
accessibilités
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Des routes de qualité et 
ouvertes + des modes 
actifs valorisés (vélo)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les usagers des infrastructures de transport

• Les Autorités Organisatrices de Mobilités  (région, 
EPCI) et les départements limitrophes, l’Etat

• Les associations représentants des usagers 
(fédération) et les acteurs économiques 

• Les communes, les EPCI

• En entretenant et développant le réseau routier
• En garantissant la meilleure disponibilité des 

routes (viabilité et maintenir les liaisons lors de 
travaux)

• En mettant en place un schéma départemental 
cyclable pour développer et sécuriser l’usage du 
vélo

• Mettre en

Renforcer et sécuriser toutes les 
accessibilités
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Des routes de qualité et 
ouvertes + des modes 
actifs valorisés (vélo)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les usagers des infrastructures de transport

• Les Autorités Organisatrices de Mobilités  (région, 
EPCI) et les départements limitrophes, l’Etat

• Les associations représentants des usagers 
(fédération) et les acteurs économiques 

• Les communes, les EPCI

• En entretenant et développant le réseau routier
• En garantissant la meilleure disponibilité des 

routes (viabilité et maintenir les liaisons lors de 
travaux)

• En mettant en place un schéma départemental 
cyclable pour développer et sécuriser l’usage du 
vélo

• Mettre en

Renforcer et sécuriser toutes les 
accessibilités

• Maintenir la qualité et développer
nos 3 400 km de routes et de nos
2 500 ouvrages d’arts pour éviter

la dette grise et au bénéfice de la
sécurité de tous

• Reconstruire 2 ponts sur la
mandature
 Langeac
 Bas-en-Basset

• Porter un schéma cyclable

Et concrètement !
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Renforcer et sécuriser toutes les 
accessibilités

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les usagers de services de première 
nécessité

• Le bloc communal et les CCAS
• France services

• En favorisant la présence des services près des
usagers (MDH, MDA, France services,
télémédecine, BNR …)

• En développant les services du numériques en
accompagnant les personnes éloignées du
numérique (Bibliothèque Numérique de
Référence)

Un panier de services de 
premières nécessités à 
renforcer (se loger, se 

nourrir, se soigner, 
travailler, se divertir, …)
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Renforcer et sécuriser toutes les 
accessibilités

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les usagers de services de première 
nécessité

• Le bloc communal et les CCAS
• France services

• En favorisant la présence des services près des
usagers (MDH, MDA, France services,
télémédecine, BNR …)

• En développant les services du numériques en
accompagnant les personnes éloignées du
numérique (Bibliothèque Numérique de
Référence)

Un panier de services de 
premières nécessités à 
renforcer (se loger, se 

nourrir, se soigner, 
travailler, se divertir, …)

• Une Maison 
Départementale de 
l’Habitat (MDH) 
opérationnelle

• Livraison de la Maison
Départementale (MDA) de
l’Autonomie en 2022

Et concrètement !
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les usagers du numérique

• Les opérateurs liés à la téléphonie
• Les financeurs que sont l’Etat, la Région AURA, 

l’Europe, la Banque des territoires
• Les départements limitrophes
• Le bloc communal (communes et EPCI)

• En finalisant et fiabilisant les réseaux (THD, 
téléphonie mobile, WiFi43)

• En développant des contenus (serviciels, 
culturels,..) en ligne

• En facilitant l’information sur les infrastructures 
et les structures qui dispensent des services 
numériques

• Mettre en

Des réseaux numériques
finalisés et fiabilisés + 

des contenus en ligne à 
développer + des lieux 

d’information

Renforcer et sécuriser toutes les 
accessibilités
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Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les usagers du numérique

• Les opérateurs liés à la téléphonie
• Les financeurs que sont l’Etat, la Région AURA, 

l’Europe, la Banque des territoires
• Les départements limitrophes
• Le bloc communal (communes et EPCI)

• En finalisant et fiabilisant les réseaux (THD, 
téléphonie mobile, WiFi43)

• En développant des contenus (serviciels, 
culturels,..) en ligne

• En facilitant l’information sur les infrastructures 
et les structures qui dispensent des services 
numériques

• Mettre en

Des réseaux numériques
finalisés et fiabilisés + 

des contenus en ligne à 
développer + des lieux 

d’information

Renforcer et sécuriser toutes les 
accessibilités

• Apporter des solutions
numériques adaptées au
besoin de chacun

• 10 millions d’Euros sur le
Très Haut Débit sur le
mandat

Et concrètement !
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# notre défi 
• Donner envie de voir l’exceptionnel de nos 

patrimoines

# nos objectifs
• Valoriser nos richesses patrimoniales
• Développer et partager la fierté

d’appartenance à la Haute-Loire
• Favoriser une dynamique démographique 

équilibrée
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Valoriser nos richesses 
patrimoniales

Les rendre visibles et 
accessibles

Les connaître, se les 
approprier

Mettre à disposition nos 
atouts patrimoniaux
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Valoriser nos richesses 
patrimoniales

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les touristes (de loisirs, d’affaires, le tourisme 
vert, bienveillant)

• La Mission Départementale Du Tourisme et son 
conseil de destination

• La région AURA avec le comité régional du 
tourisme

• Les comités et fédérations sportifs,…
• Le monde académique et le monde associatif

• En structurant des filières et en mettant à
disposition une offre de qualité (sports nature,
baignade, patrimoine, bâti,…)

• En mettant en place des démarches de
développement durable permettant la
préservation de nos sites

Les rendre visibles et 
accessibles
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Valoriser nos richesses 
patrimoniales

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les touristes (de loisirs, d’affaires, le tourisme 
vert, bienveillant)

• La Mission Départementale Du Tourisme et son 
conseil de destination

• La région AURA avec le comité régional du 
tourisme

• Les comités et fédérations sportifs,…
• Le monde académique et le monde associatif

• En structurant des filières et en mettant à
disposition une offre de qualité (sports nature,
baignade, patrimoine, bâti,…)

• En mettant en place des démarches de
développement durable permettant la
préservation de nos sites

Les rendre visibles et 
accessibles

• Offrir et multiplier les 
portes d’entrée sur le 
territoire :
 « La Chapelle numérique Saint-

Alexis »
 Un nouveau site MyHaute-

Loire.fr

• Une offre respectueuse de 
nos sites et de nos 
richesses

Et concrètement !
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Valoriser nos richesses 
patrimoniales

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les habitants de la Haute-Loire

• La Mission Départementale Du Tourisme et son 
conseil de destination

• Les comités et fédérations sportifs,…
• Le monde académique
• Le monde associatif

• En « fléchant » nos conventions partenariales sur
la thématique « valorisation de nos richesses »

• En repensant notre charte signalétique à déployer
sur les sites

• En structurant des outils de communication
cohérents sur les sites départementaux et autres

• En renforçant l’événementiel départemental

Les connaître, se les 
approprier
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Valoriser nos richesses 
patrimoniales

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les habitants de la Haute-Loire

• La Mission Départementale Du Tourisme et son 
conseil de destination

• Les comités et fédérations sportifs,…
• Le monde académique
• Le monde associatif

• En « fléchant » nos conventions partenariales sur
la thématique « valorisation de nos richesses »

• En repensant notre charte signalétique à déployer
sur les sites

• En structurant des outils de communication
cohérents sur les sites départementaux et autres

• En renforçant l’événementiel départemental

Les connaître, se les 
approprier

• Permettre de mieux 
identifier nos sites 
patrimoniaux

• Renforcer les
évènementiels 
départementaux

Et concrètement !
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Valoriser nos richesses 
patrimoniales

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Le monde scientifique et académique (de 
l’enseignement, de la recherche)

• Les Universités (UCLY,…)
• Les enseignants, les étudiants

• En nouant des partenariats avec des universités
proches et/ou nationales (présentation des fonds
et des sites, proposition de stages et de sujets de
recherche, accueil d’étudiant, travail sur des cas
pratiques

• En mettant à disposition les données
patrimoniales récoltées et en favorisant l’accès en
ligne

Mettre à disposition nos 
atouts patrimoniaux et 

culturels
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Valoriser nos richesses 
patrimoniales

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Le monde scientifique et académique (de 
l’enseignement, de la recherche)

• Les Universités (UCLY,…)
• Les enseignants, les étudiants

• En nouant des partenariats avec des universités
proches et/ou nationales (présentation des fonds
et des sites, proposition de stages et de sujets de
recherche, accueil d’étudiant, travail sur des cas
pratiques

• En mettant à disposition les données
patrimoniales récoltées et en favorisant l’accès en
ligne

Mettre à disposition nos 
atouts patrimoniaux et 

culturels

• Des Archives 
départementales 
« ouvertes » 

• Faire connaître le 
conservatoire botanique 

• Continuer notre 
partenariat avec 
l’Université Catholique de 
Lyon pour des formations 
spécifiques

Et concrètement !
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Développer et partager la fierté 
d’appartenance à la Haute-Loire

En faisant prendre conscience 
des éléments constitutifs 

d’appartenance

En faisant de la Haute-Loire un 
territoire exemplaire en 

remobilisant les générations 
futures

En capitalisant sur les réussites 
du territoire et en valorisant les 

écosystèmes existants et les 
savoirs-faire

En développant des offres et des 
outils structurants
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Développer et partager la fierté 
d’appartenance à la Haute-Loire

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les altiligériens (actuels, nouveaux et
originaires et/ou anciens vivant dans un autre
département ou à l’étranger)

• La Mission Départementale du Tourisme, les 
acteurs régionaux d’attractivité

• Les acteurs de l’éducation et les associations
partenaires dans le monde culturel,
patrimoniale,…

• En mettant en place des actions de médiation
«Publics en découverte »

• En continuant nos actions culturelles (Terre de 
festival)

• Mettre en

En faisant prendre conscience 
des éléments constitutifs 

d’appartenance
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Développer et partager la fierté 
d’appartenance à la Haute-Loire

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Tous les altiligériens (actuels, nouveaux et
originaires et/ou anciens vivant dans un autre
département ou à l’étranger)

• La Mission Départementale du Tourisme, les 
acteurs régionaux d’attractivité

• Les acteurs de l’éducation et les associations
partenaires dans le monde culturel,
patrimoniale,…

• En mettant en place des actions de médiation
«Publics en découverte »

• En continuant nos actions culturelles (Terre de 
festival)

• Mettre en

En faisant prendre conscience 
des éléments constitutifs 

d’appartenance
• Une Médiathèque 

départementale ressource 
pour les bibliothèques 
communales

• Identifier les altiligériens
leader d’opinion dans leurs
secteurs (que l’on entend et que l’on

écoute)

Et concrètement !
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Développer et partager la fierté 
d’appartenance à la Haute-Loire

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les collégiens
• Les jeunes générations

• La Mission Départementale du Tourisme et son 
conseil de destination

• Les acteurs de l’éducation et les associations
partenaires dans le monde culturel, patrimonial,…

• En leur donnant un environnement de qualité
• En leur donnant la possibilité de découvrir eux

aussi comme tous les altiligériens les richesses de
notre patrimoine

En faisant de la Haute-Loire un 
territoire exemplaire en 

remobilisant les générations 
futures
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Développer et partager la fierté 
d’appartenance à la Haute-Loire

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les collégiens
• Les jeunes générations

• La Mission Départementale du Tourisme et son 
conseil de destination

• Les acteurs de l’éducation et les associations
partenaires dans le monde culturel, patrimonial,…

• En leur donnant un environnement de qualité
• En leur donnant la possibilité de découvrir eux

aussi comme tous les altiligériens les richesses de
notre patrimoine

En faisant de la Haute-Loire un 
territoire exemplaire en 

remobilisant les générations 
futures

• Renouveler le show de la 
Chapelle numérique Saint-Alexis

• Favoriser les démarches 
d’Education Artistique et 
Culturelle (EAC) sur les territoires

• Offrir un encadrement sportif de 
qualité 

• Valoriser les pépites du 43

Et concrètement !
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Développer et partager la fierté 
d’appartenance à la Haute-Loire

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les acteurs économiques (les industriels,
entreprises, commerçants, restaurateurs,…)

• Les chambres consulaires
• Les fédérations
• Les entreprises

• En valorisant les métiers d’aujourd’hui et de
demain

• En identifiant et en valorisant les « pépites »
connues et méconnues du 43

En capitalisant sur les réussites 
du territoire et en valorisant les 

écosystèmes existants et les 
savoirs-faire
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Développer et partager la fierté 
d’appartenance à la Haute-Loire

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les acteurs économiques (les industriels,
entreprises, commerçants, restaurateurs,…)

• Les chambres consulaires
• Les fédérations
• Les entreprises

• En valorisant les métiers d’aujourd’hui et de
demain

• En identifiant et en valorisant les « pépites »
connues et méconnues du 43

En capitalisant sur les réussites 
du territoire et en valorisant les 

écosystèmes existants et les 
savoirs-faire

• Valoriser les métiers 
« différenciants et rares » 
d’aujourd’hui et de demain

Et concrètement !
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Développer et partager la fierté 
d’appartenance à la Haute-Loire

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les acteurs du tourisme (professionnels,
bénévoles,…)

• Les chambres consulaires
• Les fédérations
• Les entreprises

• En recensant les besoins des acteurs du tourisme
en offre et en outils structurants

• En favorisant un environnement de qualité (cf
objectif de la commission Environnement et
Développement Durable)

• En renforçant toutes les accessibilités de la Haute-
Loire (cf objectif de la commission Haute-Loire
Ouverte)

En développant des offres et des 
outils structurants
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Développer et partager la fierté 
d’appartenance à la Haute-Loire

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les acteurs du tourisme (professionnels,
bénévoles,…)

• Les chambres consulaires
• Les fédérations
• Les entreprises

• En recensant les besoins des acteurs du tourisme
en offre et en outils structurants

• En favorisant un environnement de qualité (cf
objectif de la commission Environnement et
Développement Durable)

• En renforçant toutes les accessibilités de la Haute-
Loire (cf objectif de la commission Haute-Loire
Ouverte)

En développant des offres et des 
outils structurants

• Valoriser les outils 
structurants 
 en rénovant le village de vacances 

des Estables
 en développant l’hébergement du 

Domaine du Sauvage
 en complétant l’offre de la haute-

ville du Puy-en-Velay en 
restauration et hôtellerie sur le site 
de la Visitation.

Et concrètement !
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Favoriser une dynamique 
démographique équilibrée

En offrant des 
services et 

d’infrastructures de 
qualité pour faire 

revenir et pour faire 
rester les seniors 

En permettant le 
déroulement de 

carrière, garder et 
faire revenir les 

jeunes actifs

En mettant en avant 
les éléments 

différenciants de 
l’écosystème pour 

les dirigeants et les 
chefs d’entreprise
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Favoriser une dynamique 
démographique équilibrée

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les actifs et les jeunes actifs, les dirigeants et les
chefs d’entreprises

• Les acteurs d’attractivité
• L’association de l’Accueil des Villes de France

• En étudiant les trajectoires des employés et des
cadres avec le Pôle Emploi et l’APEC pour
déterminer les carrières types (trajectoire et
parcours).

• En favorisant les liens entre les jeunes actifs et les
créateurs, les dirigeants d’entreprise

En permettant le 
déroulement de carrière, 
garder et faire revenir les 

jeunes actifs

En mettant en avant les 
éléments différenciant de 

l’écosystème pour les 
dirigeants et les chefs 

d’entreprise
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Favoriser une dynamique 
démographique équilibrée

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les actifs et les jeunes actifs, les dirigeants et les
chefs d’entreprises

• Les acteurs d’attractivité
• L’association de l’Accueil des Villes de France

• En étudiant les trajectoires des employés et des
cadres avec le Pôle Emploi et l’APEC pour
déterminer les carrières types (trajectoire et
parcours).

• En favorisant les liens entre les jeunes actifs et les
créateurs, les dirigeants d’entreprise

• Créer une agence 
d’attractivité au service du 
territoire

Et concrètement !

En permettant le 
déroulement de carrière, 
garder et faire revenir les 

jeunes actifs

En mettant en avant les 
éléments différenciants de 

l’écosystème pour les 
dirigeants et les chefs 

d’entreprise
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Favoriser une dynamique 
démographique équilibrée

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les seniors

• Le tissu associatif
• Le bloc communal (commune, EPCI)

• En créant une offre de service adaptée au besoin
(identification des besoins et communication sur
les services offerts en fonction du diagnostic)

• En favorisant un environnement de qualité (cf
objectif de la commission Environnement et de
Développement Durable)

• En renforçant toutes les accessibilités de la Haute-
Loire (cf objectif de la commission Haute-Loire
Ouverte)

En offrant des services et 
d’infrastructures de qualité 
pour faire revenir et pour 

faire rester les seniors 
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Favoriser une dynamique 
démographique équilibrée

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les seniors

• Le tissu associatif
• Le bloc communal (commune, EPCI)

• En créant une offre de service adaptée au besoin
(identification des besoins et communication sur
les services offerts en fonction du diagnostic)

• En favorisant un environnement de qualité (cf
objectif de la commission Environnement et de
Développement Durable)

• En renforçant toutes les accessibilités de la Haute-
Loire (cf objectif de la commission Haute-Loire
Ouverte)

En offrant des services et 
d’infrastructures de qualité 
pour faire revenir et pour 

faire rester les seniors 

• Un panier de services de 
qualité à disposition 
 logements
 services médicaux et 

médico-sociaux
 commerces
 services de proximité
 service de secours aux 

personnes (SDIS)
 vie associative
 offre culturelle et 

sportive

Et concrètement !
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# notre défi 
• Faire du Conseil départemental une collectivité 

de référence

# nos objectifs
• Heureux et fier d’être agent du Département
• Optimiser nos ressources (humaines,

financières, numériques et immobilières)



71

Heureux et fier d’être agent du 
Département

Etre heureux 
et fiers d’être 

agent du 
Département

En mettant en 
place des outils 
d’attractivité et 

d’intégration de la 
collectivité

En mettant en 
place un climat 

de travail 
favorable

En accompagnant 
les souhaits 
d’évolution 

professionnelle

En prévenant et/ou 
en accompagnant 

les situations à 
risques
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Heureux et fier d’être agent du 
Département

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les élus
• Les cadres
• Les agents

• En se rendant lisible et en donnant des éléments
forts de notre culture

• En créant une relation personnelle avec le
candidat

• En mettant en place le parcours du nouvel
arrivant

• Les futurs agents

Etre heureux 
et fiers d’être 

agent du 
Département

En mettant en 
place des outils 
d’attractivité et 
d’intégration de 

la collectivité

En mettant en 
place un climat 

de travail 
favorable

En accompagnant 
les souhaits 
d’évolution 

professionnelle

En prévenant et/ou 
en accompagnant 

les situations à 
risques
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Heureux et fier d’être agent du 
Département

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les élus
• Les cadres
• Les agents

• En se rendant lisible et en donnant des éléments
forts de notre culture

• En créant une relation personnelle avec le
candidat

• En mettant en place le parcours du nouvel
arrivant

• Les futurs agents• Travailler sur le process
recrutement

• Développer la « marque 
collectivité » en externe 
mais aussi en interne

• Renforcer un processus et 
des outils d’accueil et 
d’intégration du nouvel 
arrivant

Et concrètement !

Etre heureux 
et fiers d’être 

agent du 
Département

En mettant en 
place des outils 
d’attractivité et 
d’intégration de 

la collectivité

En mettant en 
place un climat 

de travail 
favorable

En accompagnant 
les souhaits 
d’évolution 

professionnelle

En prévenant et/ou 
en accompagnant 

les situations à 
risques
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Heureux et fier d’être agent du 
Département

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les élus
• Les cadres
• Les agents

• En partageant les valeurs communes de la
collectivité

• En communiquant et mettant en place des outils
de médiation à la démarche CAP 2030 auprès des
agents

• En renforçant les temps de rencontre avec les
agents

• Tous les agents de la collectivité

Etre heureux 
et fiers d’être 

agent du 
Département

En mettant en 
place des outils 
d’attractivité et 
d’intégration de 

la collectivité

En mettant 
en place un 

climat de 
travail 

favorable

En accompagnant 
les souhaits 
d’évolution 

professionnelle

En prévenant et/ou 
en accompagnant 

les situations à 
risques
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Heureux et fier d’être agent du 
Département

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les élus
• Les cadres
• Les agents

• En partageant les valeurs communes de la
collectivité

• En communiquant et mettant en place des outils
de médiation à la démarche CAP 2030 auprès des
agents

• En renforçant les temps de rencontre avec les
agents

• Tous les agents de la collectivité
• Veiller à un management 

bienveillant et de proximité

• Mettre en place des 
conditions matérielles de 
travail favorables à chaque 
métier

• Reconnaître l’engagement 
des agents en travaillant 
sur les questions : 
rémunération, action sociale, 
gestion des carrières

Et concrètement !

Etre heureux 
et fiers d’être 

agent du 
Département

En mettant en 
place des outils 
d’attractivité et 
d’intégration de 

la collectivité

En mettant 
en place un 

climat de 
travail 

favorable

En accompagnant 
les souhaits 
d’évolution 

professionnelle

En prévenant et/ou 
en accompagnant 

les situations à 
risques
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Heureux et fier d’être agent du 
Département

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• La Direction des Ressources Humaines
• Les directeurs et les cadres
• La Présidente du Département

• En faisant de l’Entretien Professionnel Annuel
(EPA) un outil de référence

• En associant un outil de recensement des
souhaits à l’EPA

• En donnant des éléments permettant à l’agent
d’évoluer

• Les agents en évolution

Etre heureux 
et fiers d’être 

agent du 
Département

En mettant en 
place des outils 
d’attractivité et 
d’intégration de 

la collectivité

En mettant en 
place un climat 

de travail 
favorable

En accompagnant 
les souhaits 
d’évolution 

professionnelle

En prévenant et/ou 
en accompagnant 

les situations à 
risques
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Heureux et fier d’être agent du 
Département

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• La Direction des Ressources Humaines
• Les directeurs et les cadres
• La Présidente du Département

• En faisant de l’Entretien Professionnel Annuel
(EPA) un outil de référence

• En associant un outil de recensement des
souhaits à l’EPA

• En donnant des éléments permettant à l’agent
d’évoluer

• Les agents en évolution• Mettre l’Entretien 
Professionnel Annuel au 
« cœur du réacteur »   

• Renforcer l’offre de 
formation et 
l’accompagnement 
(management, immersion dans des 

stages, coaching) au service du 
développement des 
compétences des agents

Et concrètement !

Etre heureux 
et fiers d’être 

agent du 
Département

En mettant en 
place des outils 
d’attractivité et 
d’intégration de 

la collectivité

En mettant en 
place un climat 

de travail 
favorable

En accompagnant 
les souhaits 
d’évolution 

professionnelle

En prévenant et/ou 
en accompagnant 

les situations à 
risques
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Heureux et fier d’être agent du 
Département

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• L’équipe Prévention santé de la DRH
• Les cadres

• En renforçant la prévention primaire
• En favorisant le maintien dans l’emploi en leur

apportant une offre adaptée (emploi tremplin,
emploi passerelle, aménagement des postes,…)

• Les agents en situation de difficultés

Etre heureux 
et fiers d’être 

agent du 
Département

En mettant en 
place des outils 
d’attractivité et 
d’intégration de 

la collectivité

En mettant en 
place un climat 

de travail 
favorable

En accompagnant 
les souhaits 
d’évolution 

professionnelle

En prévenant 
et/ou en 

accompagnant 
les situations à 

risques
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Heureux et fier d’être agent du 
Département

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• L’équipe Prévention santé de la DRH
• Les cadres

• En renforçant la prévention primaire
• En favorisant le maintien dans l’emploi en leur

apportant une offre adaptée (emploi tremplin,
emploi passerelle, aménagement des postes,…)

• Les agents en situation de difficultés

Etre heureux 
et fiers d’être 

agent du 
Département

En mettant en 
place des outils 
d’attractivité et 
d’intégration de 

la collectivité

En mettant en 
place un climat 

de travail 
favorable

En accompagnant 
les souhaits 
d’évolution 

professionnelle

En prévenant 
et/ou en 

accompagnant 
les situations à 

risques

• Une écoute et un 
accompagnement des 
agents en difficultés par :

 Une équipe Prévention Santé 
pluridisciplinaire

 Un conseiller en prévention  

Et concrètement !
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Optimiser nos ressources

Tendre vers une meilleure performance 
individuelle et collective

Optimiser nos  ressources financières, 
numériques et patrimoniales pour 

innover, être en capacité de faire face et 
pour améliorer la performance publique
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Optimiser nos ressources

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les organismes de formation (CNFPT,…)
• Les partenaires sociaux
• Les cadres de la collectivité
• L’équipe prévention

• En renforçant les parcours professionnels des
agents

• En étant en lien avec nos partenaires sociaux
• En disposant d’indicateurs de suivi RH
• En renforçant l’informatisation des process

• Les agents, les équipes de la collectivité

Tendre vers une meilleure 
performance individuelle et 

collective et rendre la collectivité 
attractive
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Optimiser nos ressources

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les organismes de formation (CNFPT,…)
• Les partenaires sociaux
• Les cadres de la collectivité
• L’équipe prévention

• En renforçant les parcours professionnels des
agents

• En étant en lien avec nos partenaires sociaux
• En disposant d’indicateurs de suivi RH
• En renforçant l’informatisation des process

• Les agents, les équipes de la collectivité

Tendre vers une meilleure 
performance individuelle et 

collective et rendre la collectivité 
attractive

• Anticiper nos besoins par 
une gestion prévisionnelle 
des emplois et des 
compétences efficiente

• Maitriser les effectifs et la 
masse salariale

• Construire un dialogue 
social de qualité

Et concrètement !
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Optimiser nos ressources

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• La Région, l’Etat, les associations, les structures et 
établissements subventionnés

• En maitrisant nos consommations et en
développant la politique de l’achat

• En mettant en place un inventaire de nos
propriétés et des locaux utilisés, en rationalisant
l’utilisation du parc immobilier, en assurant une
rénovation énergétique des bâtiments

• En suivant les structures bénéficiaires de
financements (contrôle de gestion)

• Les altiligériens

Optimiser nos  ressources 
financières, numériques et 

patrimoniales pour innover, être 
en capacité de faire face et pour 

améliorer la performance 
publique
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Optimiser nos ressources

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• La Région, l’Etat, les associations, les structures et 
établissements subventionnés

• En maitrisant nos consommations et en
développant la politique de l’achat

• En mettant en place un inventaire de nos
propriétés et des locaux utilisés, en rationalisant
l’utilisation du parc immobilier, en assurant une
rénovation énergétique des bâtiments

• En suivant les structures bénéficiaires de
financements (contrôle de gestion)

• Les altiligériens

Optimiser nos  ressources 
financières, numériques et 

patrimoniales pour innover, être 
en capacité de faire face et pour 

améliorer la performance 
publique

• Mettre en place une 
stratégie patrimoniale
 Exemple : Bon Pasteur, La 

Visitation
 la rénovation énergétique de 

nos bâtiments

• Mettre en place un data 
center pour sécuriser nos 
données

• Renforcer le contrôle 
interne et de gestion

Et concrètement !
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# notre défi 
• Permettre de bien grandir en Haute-Loire

# nos objectifs
• Répondre aux besoins en apportant une

solution adaptée pour les 0 – 21 ans
• Contribuer activement au bien être des jeunes 

(0 à 25  ans)
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Répondre aux besoins en apportant une
solution adaptée pour les 0 – 21 ans

En informant les 
familles et les 

jeunes des 
possibilités 

d’aide

En identifiant et 
en repérant 

pour apporter 
une réponse 

rapide

En coordonnant 
et mobilisant les 

moyens et les 
ressources 

nécessaires pour 
apporter une 

réponse 
échelonnée

En coordonnant 
les actions des 
intervenants 

pour adapter le 
parcours de vie
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Répondre aux besoins en apportant une 
solution adaptée pour les 0 – 21 ans

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• À un jeune ayant un besoin non « exprimé »

• Les communes, les EPCI
• Les professionnels de l’enfance
• Les médécins libéraux, les sages femmes libérales

• En mettant en place une communication autour 
de la PMI (offres de services, de l’information et 
des conseils)

• En développant et en optimisant les actions de 
soutien à la parentalité

Informer les familles et les jeunes 
des possibilités d’aide
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Répondre aux besoins en apportant une 
solution adaptée pour les 0 – 21 ans

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• À un jeune ayant un besoin non « exprimé »

• Les communes, les EPCI
• Les professionnels de l’enfance
• Les médécins libéraux, les sages femmes libérales

• En mettant en place une communication autour 
de la PMI (offres de services, de l’information et 
des conseils)

• En développant et en optimisant les actions de 
soutien à la parentalité

Informer les familles et les jeunes 
des possibilités d’aide

• Repositionner la Protection 
Maternelle et Infantile 
dans son rôle au service de 
tous

• Avant ses 6 ans, tout
enfant doit être vu au
moins une fois par la PMI

Et concrètement !
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Répondre aux besoins en apportant une 
solution adaptée pour les 0 – 21 ans

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• À un jeune ayant un besoin émergent

• Les communes, les EPCI
• Les professionnels de l’enfance
• Les hôpitaux, médecins libéraux, les sages

femmes libérales

• En travaillant l’articulation entre l’évaluation et
l’intervention

• En favorisant les interventions avant les
évaluations

• En travaillant sur la gestion du planning familial

Identifier et repérer pour 
apporter une réponse rapide
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Répondre aux besoins en apportant une 
solution adaptée pour les 0 – 21 ans

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• À un jeune ayant un besoin émergent

• Les communes, les EPCI
• Les professionnels de l’enfance
• Les hôpitaux, médecins libéraux, les sages

femmes libérales

• En travaillant l’articulation entre l’évaluation et
l’intervention

• En favorisant les interventions avant les
évaluations

• En travaillant sur la gestion du planning familial

Identifier et repérer pour 
apporter une réponse rapide

• Concevoir un schéma 
départemental de la 
protection de l’enfance 
prenant en compte la 
nécessité d’apporter une 
réponse rapide et des 
solutions graduées

Et concrètement !
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Répondre aux besoins en apportant une 
solution adaptée pour les 0 – 21 ans

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• À un jeune ayant un besoin « empêchant »

• Les Etablissements et services médico sociaux de 
l’enfance

• En s’assurant que chaque enfant confié à l’ASE ait
un plan personnalisé et que chaque enfant
porteur d’un handicap ait une réponse
accompagnée

• En construisant une palette d’outils adaptés et
innovants répondant aux besoins spécifiques

En coordonnant et mobilisant les 
moyens et les ressources 

nécessaires pour apporter une 
réponse échelonnée
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Répondre aux besoins en apportant une 
solution adaptée pour les 0 – 21 ans

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• À un jeune ayant un besoin « empêchant »

• Les Etablissements et services médico sociaux de 
l’enfance

• En s’assurant que chaque enfant confié à l’ASE ait
un plan personnalisé et que chaque enfant
porteur d’un handicap ait une réponse
accompagnée

• En construisant une palette d’outils adaptés et
innovants répondant aux besoins spécifiques

En coordonnant et mobilisant les 
moyens et les ressources 

nécessaires pour apporter une 
réponse échelonnée

• Un « plan individualisé »
pour chaque enfant suivi
 Projet Personnalisé pour

chaque enfant confié au
Département

 Une réponse accompagnée
pour chaque enfant porteur
d’un handicap (MDPH)

• Une reconfiguration
bâtimentaire du Foyer
Départemental de
l’Enfance pour mieux
répondre aux besoins

Et concrètement !
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Répondre aux besoins en apportant une 
solution adaptée pour les 0 – 21 ans

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• À un jeune ayant des besoins 
« multiples/complexes »

• Les hôpitaux psychiatriques
• Les Etablissements et services médico sociaux de 

l’enfance
• Les magistrats (juge pour enfant)
• La Protection Judiciaire Jeunesse

• En mettant en place une commission ad’hoc
permettant de trouver collectivement une
solution et d’assurer sa mise en œuvre

En coordonnant les actions des 
intervenants pour adapter le 

parcours de vie
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Répondre aux besoins en apportant une 
solution adaptée pour les 0 – 21 ans

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• À un jeune ayant des besoins 
« multiples/complexes »

• Les hôpitaux psychiatriques
• Les Etablissements et services médico sociaux de 

l’enfance
• Les magistrats (juge pour enfant)
• La Protection Judiciaire Jeunesse

• En mettant en place une commission ad’hoc
permettant de trouver collectivement une
solution et d’assurer sa mise en œuvre

En coordonnant les actions des 
intervenants pour adapter le 

parcours de vie

• Etudier les conditions de création 
d’une structure 
interdépartementale auvergnate 
pour les cas complexes 

• Poursuivre l’expérimentation sur 
les lieux de répit (« la Valériane ») 

• Favoriser un travail collectif pour 
un meilleur accompagnement de 
l’enfant (« commission Ariane »)

Et concrètement !
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Contribuer activement au bien-être 
des jeunes (0 à 25  ans)

Pour pouvoir répondre au bien-
être de l’enfant, il faut couvrir ses 
besoins fondamentaux.

Besoin 
d’expérience 

et 
d’exploration 
du monde 

Besoin 
d’identité 

Besoin de 
cadre et de 

limites

Besoin de 
valorisation 
et d’estime 

de soi

Besoin de 
sécurité
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Contribuer activement au bien-être des 
jeunes (0 à 25  ans)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Pour satisfaire le besoin de SECURITE d’un jeune

• Les communes, les EPCI
• Les structures d’accueil pour enfants
• L’éducation Nationale

• En mettant en place des actions collectives de 
soutien à la parentalité

• En informant des dispositifs départementaux 
existants

• En développant le « manger local et bio »

En soutenant les parents/les 
institutions pour prévenir les 

risques de dangers, et 
promouvoir la santé
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Contribuer activement au bien-être des 
jeunes (0 à 25  ans)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Pour satisfaire le besoin de SECURITE d’un jeune

• Les communes, les EPCI
• Les structures d’accueil pour enfants
• L’éducation Nationale

• En mettant en place des actions collectives de 
soutien à la parentalité

• En informant des dispositifs départementaux 
existants

• En développant le « manger local et bio »

En soutenant les parents/les 
institutions pour prévenir les 

risques de dangers, et 
promouvoir la santé

• Développer notre dispositif
« Manger local et bio »

• Mobiliser nos puéricultrices
au plus près des parents

• Mettre en œuvre le Schéma
Départemental des
Services aux Familles
(SDSF)

Et concrètement !
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Contribuer activement au bien-être des 
jeunes (0 à 25  ans)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Pour satisfaire le besoin d’EXPERIENCE ET 
D’EXPLORATION DU MONDE d’un jeune

• Les communes, les EPCI
• L’éducation Nationale

• En mettant en place une plateforme numérique 
« banque de stage » pour les collégiens 

• En favorisant l’approche artistique en lien avec les 
territoires

• En assurant les infrastructures numériques  à 
disposition des collégiens

En proposant une équité d’accès 
à une offre culturelle, sportive, 

de loisirs, de découverte 
professionnelle
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Contribuer activement au bien-être des 
jeunes (0 à 25  ans)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Pour satisfaire le besoin d’EXPERIENCE ET 
D’EXPLORATION DU MONDE d’un jeune

• Les communes, les EPCI
• L’éducation Nationale

• En mettant en place une plateforme numérique 
« banque de stage » pour les collégiens 

• En favorisant l’approche artistique en lien avec les 
territoires

• En assurant les infrastructures numériques  à 
disposition des collégiens

En proposant une équité d’accès 
à une offre culturelle, sportive, 

de loisirs, de découverte 
professionnelle

• Créer une banque de stages pour
les collégiens, facteur de lien
entre les territoires, les
entreprises et nos jeunes

• Favoriser des conditions 
d’apprentissage de qualité : 
accueil dans nos collèges 
« numérisés » 

• Préparer la mise en place d’un 
Pass Sport Culture

• Revisiter notre schéma
départemental d’enseignement
artistique (musique, théâtre,
danse)

Et concrètement !
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Contribuer activement au bien-être des 
jeunes (0 à 25  ans)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Pour satisfaire le besoin de VALORISATION ET
D’ESTIME DE SOI d’un jeune

• Le tissu associatif
• Les collèges

• En répondant aux projets d’initiatives des jeunes 
par notre outil « Publics en découverte »

• Veiller au parcours des jeunes en danger
En accompagnant et valorisant 

les projets individuels et 
collectifs
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Contribuer activement au bien-être des 
jeunes (0 à 25  ans)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Pour satisfaire le besoin de VALORISATION ET
D’ESTIME DE SOI d’un jeune

• Le tissu associatif
• Les collèges

• En répondant aux projets d’initiatives des jeunes 
par notre outil « Publics en découverte »

• Veiller au parcours des jeunes en danger
En accompagnant et valorisant 

les projets individuels et 
collectifs

• Permettre la découverte de
nos patrimoines via les
centres de loisirs

• Valoriser les jeunes talents
: sportifs, apprentis,
artisans, étudiants,…

Et concrètement !
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Contribuer activement au bien-être des 
jeunes (0 à 25  ans)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Pour satisfaire le besoin d’IDENTITE d’un jeune

• Le tissu associatif (CDMDT,…)
• Les collèges

• En faisant connaître le territoire, l’histoire 
collective de la Haute-Loire

En soutenant la construction 
identitaire individuelle  et/ou 

collective 
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Contribuer activement au bien-être des 
jeunes (0 à 25  ans)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Pour satisfaire le besoin d’IDENTITE d’un jeune

• Le tissu associatif (CDMDT,…)
• Les collèges

• En faisant connaître le territoire, l’histoire 
collective de la Haute-Loire

En soutenant la construction 
identitaire individuelle  et/ou 

collective 

• Soutenir les associations au
service de la sauvegarde du
patrimoine matériel et
immatériel

• Relancer le Conseil
Départemental des Jeunes

Et concrètement !
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Contribuer activement au bien-être des 
jeunes (0 à 25  ans)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Pour satisfaire le besoin DE CADRE ET DE LIMITES
d’un jeune

• Les structures d’accueil pour enfants
• Les collèges

• En mettant en place des actions éducatives 
auprès des enfants en danger et des familles en 
difficultés 

• En sensibilisant les jeunes à la citoyenneté
• En mettant en place des chantiers participatifs 

(concordiats)En développant les 
fondamentaux
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Contribuer activement au bien-être des 
jeunes (0 à 25  ans)

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Pour satisfaire le besoin DE CADRE ET DE LIMITES
d’un jeune

• Les structures d’accueil pour enfants
• Les collèges

• En mettant en place des actions éducatives 
auprès des enfants en danger et des familles en 
difficultés 

• En sensibilisant les jeunes à la citoyenneté
• En mettant en place des chantiers participatifs 

(concordiats)En développant les 
fondamentaux

• Mettre des éducateurs en
soutien aux familles en
difficulté

• Ouvrir les collèges aux élus
départementaux afin qu’ils
présentent aux collégiens le
rôle de l’institution

• Ouvrir les sites
départementaux aux
collégiens

Et concrètement !
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# notre défi 
• Préserver et partager les patrimoines de la 

Haute-Loire

# nos objectifs
• Développer une gestion raisonnée de l’eau sur 

les plans qualitatifs et quantitatifs
• Préserver nos richesses patrimoniales

(paysages, bâtis)
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Développer une gestion raisonnée 
de l'eau sur les plans qualitatifs et 

quantitatifs

Mettre à disposition une eau 
de qualité et en quantité 

adaptée à la ressource

Accompagner, sensibiliser à une 
bonne gestion de l’eau pour faire 
évoluer les pratiques et optimiser 

l’utilisation des ressources

Préserver les rivières, les zones 
humides pour disposer d’un cadre 

de vie attractif

Protéger la biodiversité
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Développer une gestion raisonnée 
de l'eau sur les plans qualitatifs et 

quantitatifs

Mettre à disposition une eau 
de qualité et en quantité 

adaptée à la ressource

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les maîtres d’ouvrages, les collectivités (EPCI, 
syndicats) 

• L’Agence de l’eau
• Les services de l’Etat (DREAL, DDT, OFB,…)
• Service de l’Eau et de l’Assainissement (InGé 43)

• En soutenant (conseil technique et financement)
• l’assainissement, la protection des

captages, la gestion de l’eau potable pour
mettre à disposition une eau de qualité

• les aides pour l’optimisation des réseaux
d’alimentation en eau potable

• Les consommateurs de la ressource (l’industriel,
l’agriculteur) et du réseau (le consommateur
domestique)
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Développer une gestion raisonnée 
de l'eau sur les plans qualitatifs et 

quantitatifs

Mettre à disposition une eau 
de qualité et en quantité 

adaptée à la ressource

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les maîtres d’ouvrages, les collectivités (EPCI, 
syndicats) 

• L’Agence de l’eau
• Les services de l’Etat (DREAL, DDT, OFB,…)
• Service de l’Eau et de l’Assainissement (InGé 43)

• En soutenant (conseil technique et financement)
• l’assainissement, la protection des

captages, la gestion de l’eau potable pour
mettre à disposition une eau de qualité

• les aides pour l’optimisation des réseaux
d’alimentation en eau potable

• Les consommateurs de la ressource (l’industriel,
l’agriculteur) et du réseau (le consommateur
domestique)

• Affirmer la présence du 
Département dans la
gouvernance politique 
départementale de l’eau

• Conforter l’ingénierie 
technique des réseaux 
eaux et assainissements 
(SEA/Ingé 43) 

• Elaborer 2 schémas 
départementaux :
 d’alimentation en eau potable
 d’assainissement des eaux 

usées

Et concrètement !
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Développer une gestion raisonnée 
de l'eau sur les plans qualitatifs et 

quantitatifs
Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les organisations représentatives (chambre 
d’agriculture)

• Les porteurs de contrats territoriaux (Syndicats
des eaux, EPCI, les Etablissements Publics pour
l’Aménagement et la Gestion des Eaux

• Les associations, les fédérations,…

• En soutenant les actions vertueuses

• Le secteur économique (agriculture, industrie,
tourisme)

Accompagner, sensibiliser à une 
bonne gestion de l’eau pour faire 
évoluer les pratiques et optimiser 

l’utilisation des ressources
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Développer une gestion raisonnée 
de l'eau sur les plans qualitatifs et 

quantitatifs
Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les organisations représentatives (chambre 
d’agriculture)

• Les porteurs de contrats territoriaux (Syndicats
des eaux, EPCI, les Etablissements Publics pour
l’Aménagement et la Gestion des Eaux

• Les associations, les fédérations,…

• En soutenant les actions vertueuses

• Le secteur économique (agriculture, industrie,
tourisme)

Accompagner, sensibiliser à une 
bonne gestion de l’eau pour faire 
évoluer les pratiques et optimiser 

l’utilisation des ressources

• Organiser des actions de 
sensibilisation 

• Planifier des 
investissements en faveur 
de l’optimisation de l’eau

• (par exemple : les retenues 
collinaires)

Et concrètement !
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Développer une gestion raisonnée 
de l'eau sur les plans qualitatifs et 

quantitatifs

Préserver les rivières, les 
zones humides pour disposer 

d’un cadre de vie attractif

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les maîtres d’ouvrages, les collectivités (EPCI,
syndicats)

• L’Agence de l’eau
• Les services de l’Etat (DREAL, DDT, OFB,…)

• En soutenant des actions de sensibilisation à ces
publics portées par le milieu associatif, par les
collectivités, par les porteurs de contrats
territoriaux

• En apportant un soutien aux projets
d’aménagement pour les loisirs liés à l’eau par
exemple (accès et qualité des zones de baignade,
zones de pêche)

• Les habitants, les touristes

Protéger la biodiversité
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Développer une gestion raisonnée 
de l'eau sur les plans qualitatifs et 

quantitatifs

Préserver les rivières, les 
zones humides pour disposer 

d’un cadre de vie attractif

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les maîtres d’ouvrages, les collectivités (EPCI,
syndicats)

• L’Agence de l’eau
• Les services de l’Etat (DREAL, DDT, OFB,…)

• En soutenant des actions de sensibilisation à ces
publics portées par le milieu associatif, par les
collectivités, par les porteurs de contrats
territoriaux

• En apportant un soutien aux projets
d’aménagement pour les loisirs liés à l’eau par
exemple (accès et qualité des zones de baignade,
zones de pêche)

• Les habitants, les touristes

Protéger la biodiversité

• Privilégier la protection de la 
biodiversité dans l’écriture du 
schéma départemental sur la 
politique « rivières »

• Prévoir une pluriannualité des 
actions et des investissements 
dans ce domaine permettant 
ainsi une gestion équilibrée des
sites départementaux et de la 
ressource

Et concrètement !
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Préserver et partager nos richesses 
patrimoniales (paysages, bâtis)

En accompagnant l’adaptation 
au changement climatique et en 

préservant les savoirs faire 
particuliers

En accompagnant à la 
préservation et au maintien des 
caractéristiques patrimoniales 
pour les générations futures

En développant des métiers et 
des savoirs faire

En sensibilisant à la 
préservation et à ses enjeux
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Préserver et partager nos richesses 
patrimoniales (paysages, bâtis)

En accompagnant l’adaptation 
au changement climatique et en 

préservant les savoirs faire 
particuliers

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les organismes en charge de la propriété
forestière (CRPF, FIBOIS AURA,…)

• Les Chambres consulaires, la Chambre
d’agriculture

• Les services de l’Etat, de la Région

• En soutenant la modernisation et l’adaptation des
élevages et la diversification des exploitations,

• En soutenant les filières agricoles,
• En sensibilisant les artisans à l’architecture et aux

savoirs faire locaux
• En soutenant les propriétaires forestiers

(formation, information) sur la sauvegarde des
essences et en trouvant les essences adaptées à
la Haute-Loire

• Les acteurs économiques (les exploitants
agricoles, l’agro alimentaire, les forestiers et les
artisans)
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Préserver et partager nos richesses 
patrimoniales (paysages, bâtis)

En accompagnant l’adaptation 
au changement climatique et en 

préservant les savoirs faire 
particuliers

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les organismes en charge de la propriété
forestière (CRPF, FIBOIS AURA,…)

• Les Chambres consulaires, la Chambre
d’agriculture

• Les services de l’Etat, de la Région

• En soutenant la modernisation et l’adaptation des
élevages et la diversification des exploitations,

• En soutenant les filières agricoles,
• En sensibilisant les artisans à l’architecture et aux

savoirs faire locaux
• En soutenant les propriétaires forestiers

(formation, information) sur la sauvegarde des
essences et en trouvant les essences adaptées à
la Haute-Loire

• Les acteurs économiques (les exploitants
agricoles, l’agro alimentaire, les forestiers et les
artisans)• Adapter notre soutien aux nouveaux 

besoins des filières agricoles 
emblématiques et novatrices
(lentilles vertes, Fin gras,…) 

• Permettre une plus value sur les 
exploitations agricoles en 
accompagnant en investissement les 
porteurs de projets

• Défendre et maintenir les 3 abattoirs 
et nos savoirs faire associés 

Et concrètement !
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Préservez et partager nos richesses 
patrimoniales (paysages, bâtis)

En accompagnant à la 
préservation et au maintien des 
caractéristiques patrimoniales 
pour les générations futures

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les organismes en charge de la propriété
forestière (CRPF, FIBOIS AURA,…)

• Les Chambres consulaires, la Chambre
d’agriculture, l’ordre des notaires,…

• Les communes/les EPCI

• En apportant de l’information aux propriétaires
forestiers et du bâti traditionnel

• En adaptant notre dispositif de suppression des
boisements gênants et des friches

• Les propriétaires – les gestionnaires – les
exploitants de patrimoines privés ou publics
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Préservez et partager nos richesses 
patrimoniales (paysages, bâtis)

En accompagnant à la 
préservation et au maintien des 
caractéristiques patrimoniales 
pour les générations futures

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les organismes en charge de la propriété
forestière (CRPF, FIBOIS AURA,…)

• Les Chambres consulaires, la Chambre
d’agriculture, l’ordre des notaires,…

• Les communes/les EPCI

• En apportant de l’information aux propriétaires
forestiers et du bâti traditionnel

• En adaptant notre dispositif de suppression des
boisements gênants et des friches

• Les propriétaires – les gestionnaires – les
exploitants de patrimoines privés ou publics• Faire monter en puissance 
les outils d’aménagement 
du foncier rural :
 Aménagement Foncier

Agricole et Forestier (AFAF)
 Echanges et Cessions 

d’Immeubles Ruraux (ECIR)

• Animer le travail sur le 
règlement, les usages des 
boisements et 
reboisements

Et concrètement !
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Préservez et partager nos richesses 
patrimoniales (paysages, bâtis)

En sensibilisant à la 
préservation et à ses enjeux

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Le tissu associatif et les fédérations (pêche)
• Les communes/les EPCI

• En développant la médiation sur les sites
départementaux

• En utilisant le dispositif « Publics en découverte » 
pour sensibiliser à tous types de patrimoines

• En animant la commission départementale des 
espaces sites et itinéraires (CDESI)

• Les Habitants/grands publics/touristes
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Préservez et partager nos richesses 
patrimoniales (paysages, bâtis)

En sensibilisant à la 
préservation et à ses enjeux

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Le tissu associatif et les fédérations (pêche)
• Les communes/les EPCI

• En développant la médiation sur les sites
départementaux

• En utilisant le dispositif « Publics en découverte » 
pour sensibiliser à tous types de patrimoines

• En animant la commission départementale des 
espaces sites et itinéraires (CDESI)

• Les Habitants/grands publics/touristes• Poursuivre la réédition du 
livret des sorties nature

• Développer l’animation 
autour des sites 
emblématiques du 
département (par exemple Lac du 

Bouchet)

• Participer activement à des 
opérations de collecte 
(plastiques, pneus, ficelles,…) pour 
une Haute-Loire propre 

Et concrètement !
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Préservez et partager nos richesses 
patrimoniales (paysages, bâtis)

En développant des métiers et 
des savoirs faire

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les filières professionnelles
• La filière agricole et forestière

• En sensibilisant les jeunes (découvertes, stages,…)
aux métiers patrimoniaux et aux savoirs faire
locaux

• Les jeunes
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Préservez et partager nos richesses 
patrimoniales (paysages, bâtis)

En développant des métiers et 
des savoirs faire

Pour qui ?

Avec qui ?

Comment ?

• Les filières professionnelles
• La filière agricole et forestière

• En sensibilisant les jeunes (découvertes, stages,…)
aux métiers patrimoniaux et aux savoirs faire
locaux

• Les jeunes

• Soutenir les journées de 
découverte des métiers et 
savoirs faire du patrimoine 
(Journées Européennes des Métiers d’Arts (JEMA))

et de la nature

• Soutenir les initiatives 
contribuant à favoriser les 
savoirs faire (Exposition de l’école Chaillot 

architecture)

Et concrètement !
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[-CD210322/6H-]

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE
-----

DÉLIBÉRATION DE L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

Séance ordinaire publique du 21 mars 2022

 6 - ACTION UKRAINE - AIDE D'URGENCE POUR LES POPULATIONS VICTIMES

 Direction : Direction Générale des Services
Service instructeur   : Mission Coordination Interne 
Délibération n ° : CD210322/6H

Le 21 mars 2022, l'Assemblée départementale, régulièrement convoquée, s'est réunie à l'Hôtel du
Département sous la présidence de Marie-Agnès PETIT, Présidente du Département.

- Présents : 34 -Absent(s) excusé(s) : 4 - Absent(s) ayant donné pouvoir : 0

Le quorum ayant été vérifié,

L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE

- Octroie une subvention de 25 000 € au Fonds d'action extérieure des collectivités 
territoriales (FACECO). 

- Octroie une  subvention  de  5 000  €  à  l’association  Aide  Action  Internationale
Pompiers regroupant  3  associations de pompiers des départements du Rhône,  de la
Haute-Loire et de la Loire dont les collectes partent en direction de 2 camps de réfugiés en
Pologne.

- Apporte un soutien à l'Association des Maires de France en collaboration avec la protection
civile  et  le  SDIS pour  l'organisation  dans  les  casernes  et  les  mairies  de  collectes  de
matériel (lits de camps, matériel médical etc.) et de produits d'hygiène.

Adopté à l'unanimité des membres présents ou représentés.

Identifiant de télétransmission
043-224300012-20220321-259198-DE-1-1

Date de réception en préfecture : 
 22 mars 2022 
Date de publication : 

Pour la Présidente,
le Directeur Général

des Services du Département par intérim

#signature#

Signé Eric CHANAL

La Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et précise que cette présente délibération peut faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication  au  Recueil  des  Actes  Administratifs.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr



HAUTE-LOIRE le DEPARTEMENT 
Direction des Services Techniques 

Service Gestion de la Route 
---------------------------- 

ROUTE DEPARTEMENTALE N°42  
ARRETE N° DIST – SGR – 2022 - 05 

Portant création de priorité ponctuelle sur  
La route départementale  N° 42 aux carrefours avec les voies communales et 

chemins ruraux situés hors agglomération 
sur le territoire de la commune d’Yssingeaux. 

---------------------------- 
 
 

LA PRESIDENTE DU DEPARTEMENT  

LE MAIRE D’YSSINGEAUX, 

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l’état ; 

Vu l’article L3221-4 du code général des collectivités territoriales relatif aux pouvoirs de police du 
Président du Conseil Départemental sur les routes départementales hors agglomération, 
 
Vu l’article L3221-4-1 du code général des collectivités territoriales 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la route, notamment les articles R 411-8 et R 415-6 ; 

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes ; 

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté du     22 octobre 

1963 ; 

VU l’arrêté N° DIST-SGR 2022-04 de Mme La Présidente du Département en date du 16 février 2022 

classant prioritaire l’itinéraire sur la route Départementale N° 42 entre le carrefour de Livinhac D42/D7 

PR 33+000 et le carrefour de Bigouroux D42/D15 PR 44+476; 

CONSIDERANT QUE les conditions d’accès des voies communales d’Yssingeaux, à leurs 

intersections avec la route départementale n° 42, nécessitent de la part des usagers qui abordent la 

route départementale, soit l’obligation de marquer un temps d’arrêt et de céder le passage, soit 

l’obligation de céder le passage avant le franchissement de la route Départementale ;  

 

SUR la proposition du Directeur des Services Techniques du Département ; 

 

 

 

 

 
 

ARRETENT 

 



ARTICLE 1 : les conducteurs des véhicules de toutes sortes abordant la route départementale n° 42 
aux intersections suivantes, situées hors agglomération et hors carrefours giratoires, sur le territoire 
de la commune d’Yssingeaux, sont tenus aux carrefours désignés ci-après, de marquer un temps 
d’arrêt  et de céder le passage à tous les  véhicules qui circulent sur la route départementale N° 42 : 
 
 

 
 

 
ARTICLE 2 : les conducteurs des véhicules de toutes sortes abordant la route départementale n° 42 
aux intersections suivantes, situées hors agglomération et hors carrefours giratoires, sur le territoire 
de la commune d’Yssingeaux, sont tenus aux carrefours désignés ci-après, de céder le passage à 
tous les  véhicules qui circulent sur la route départementale N° 42 : 
 
 
 

 
 
ARTICLE 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle 

sera mise en place par les services du Département. 

ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur. 
 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera affiché dans la commune d’Yssingeaux et publié au recueil des 
actes administratifs du Département. 
 
 

 

 

 

PR Abs Lieu-dit Nom de la voie Nom de la voie
Côté 

Intersection
Type Accès

35 312 Suc d’achon Chemin les cèpes gauche
carrefour 

en croix

36 510 Bellecombe
Rue de 

bellecombe
droit

carrefour 

en T

PR Abs Lieu-dit Nom de la voie Nom de la voie
Côté 

Intersection
Type Accès

33 745 la garnasse
Chemin la 

garnasse
droit

carrefour 

en T

34 390 Champ des cayres Chemin des cayres gauche
carrefour 

en T

34 490 Champ des cayres Rue les cayres gauche
carrefour 

en croix

34 490 Champ des cayres
Chemin le 

paturau
droit

carrefour 

en croix

34 948 Le suc d’achon Rue le suc d’achon gauche
carrefour 

en T

35 312 Suc d’achon
Rue le suc des 

ollieres
droit

carrefour 

en croix

36 215 Creux de bellecombe
Rue le creux de 

bellecombe
gauche

carrefour 

en T



ARTICLE 6 : Le Directeur des Services Techniques du Département et le Commandant du 

Groupement de Gendarmerie de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté est exécutoire et peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 2 mois à compter de l’affichage 

en mairie et de sa publication au recueil des actes administratifs du Département : 

- soit par courrier au: 6 cours sablon CS 90 129 63033 Clermont Ferrand 
- soit par l'application Télérecours citoyens accessible sur: www.telerecours.fr 
 

A Yssingeaux,  le 14 mars 2022 
Le Maire, 
 
 
 
 

Signé : Pierre LIOGIER  

Le Puy en Velay, le 21 mars 2022 
La Présidente, 
 
 
 
Signé : Marie Agnès PETIT 
 
 

 



DEPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE

DIRECTION DE LA VIE SOCIALE

ARRÊTE n° 2022 / DIVIS / PAFE / 038

Fixant les tarifs opposables à compter du 01/04/22 pour la MECS La Renouée / Les Tamayas

de Pradelles et St Georges d'Aurac

LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE,

LA PRESIDENTE DU DEPARTEMENT

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF),

VU les propositions budgétaires de l’établissement pour 2022 remises le : 16/12/2021

VU la lettre de procédure contradictoire et de modifications budgétaires en date du : 04/01/2022

VU la réponse de l’établissement à la lettre de procédure contradictoire et de modifications budgétaires citée ci-dessus en date du : 19/01/2022

VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2022 relative à la section hébergement datée du : 18/02/2022

ARRETENT :

ARTICLE  1 : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement

mentionné ci-dessus sont autorisées comme suit :

Hébergement

Montant des groupes donné à titre indicatif :

Groupe I : 503 367,96 €

Groupe II : 2 419 331,82 €

Groupe III : 382 792,32 €

Total des charges autorisées pour l'année considérée: 3 305 492,10 €

Groupe I : Produits de la tarification: 3 264 801,25 €

 Groupe II : Recettes en atténuation: 3 711,85 €

 Groupe III : Recettes en atténuation: 0,00 €

Total des produits autorisés pour l'année considérée: 3 268 513,10 €

Résultats intervenants dans le calcul des produits de la tarification:

Excédents affectés au financement des mesures d'exploitation 0,00 €

Réserve de compensation des charges d'amortissement 0,00 €

Excédents affectés à la réduction des charges d'exploitation 36 979,00 €

Report à nouveau déficitaire 0,00 €

ARTICLE  2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, les tarifs opposables à l'établissement sus-mentionné à compter du

01/04/22 sont fixés comme suit :

Tarifs :

Internat : 172,65 €

Accueil externalisé : 52,58 €

0 227,44 €

Hébergement temporaire : 69,25 €

Accueil de jour : 179,58 €

Les tarifs de l’exercice dont la date d’effet est précisée ci-dessus ont été calculés en prenant en compte, en application de

l'article L314-7 IV bis du Code de l’action sociale et des familles susvisé, et le cas échéant, les produits facturés sur la base

des tarifs de l’exercice précédent entre le 1er janvier et la dite date d’effet.

ARTICLE 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté  doivent parvenir  au secrétariat du Tribunal interrégional

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon, 119, avenue de Saxe, 69427 LYON CEDEX 03, dans le délai franc d’un

mois à compter de sa notification à l’égard  des personnes et organismes auxquels il est notifié.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Loire, Le Directeur Territorial de la Protection

Judiciaire de la Jeunesse Auvergne, Le Directeur Général des Services Départementaux, le Directeur de la Vie Sociale,

 le Payeur Départemental ainsi que le Directeur du service concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché  au sein de l’établissement et qui sera publié aux recueils des actes

administratifs de la Préfecture et du Département de la Haute-Loire et consultable à l’Hôtel du Département.

Fait au Puy-en-Velay, le : 09 MARS 2022

Le Préfet de la Haute-Loire, La Présidente du Département,

Signé : Eric ETIENNE Signé : Marie-Agnès PETIT
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